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MINISTERE DE L’AGRICULTURE, DES RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES 
FICHE DE SYNTHESE RECTIFICATIVE DES RESULTATS PARUS DANS LE QUOTIDIEN 3707 DU 18 SEPTEMBRE 2023 PAGES 28 

PORTANT SUR LE DELAI DE LIVRAISON 
Appel d’Offres Ouvert National : N°2023-023F/MARAH/SG/DMP du 20/06/2023 pour l’acquisition de matériel de rechange (capteurs en fin de 

durée de vie, batteries) au profit du PRSA – Financement : Crédit: IDA N° 6995-BF - Publication de l’Avis :  Quotidien des Marchés Publics 
N°3658 du 11 juillet 2023 - Date de dépouillement :  09/08/2023 - Date de délibération :  31/08/2023 - Lettre de convocation CAM 

:  2023-0119/MARAH/SG/DMP du 1er Août 2023 - Nombre de plis : Trois (03) -  Nombre de lots : Unique 
Prix de l'offre lu publiquement Prix de l'offre corrigé 

Soumissionnaires HTVA TTC 
 

HTVA 
 

 
TTC 

 

Observations Rang 

MMID BURKINA 
 101 030 000 119 215 400 101 030 000 119 215 400 

Non Conforme : 
Propose à l’item 9 dans le 
prospectus un pluviomètre 
(RG1) dont les caractéristiques 
techniques sont différentes de 
celles proposées (RG13) : 

 Les spécifications 
techniques demandent une 
ouverture de 400 cm! avec unité 
d’expansion à 1000 cm!. Le 
prospectus propose une ouverture 
de 200 cm! avec un modèle 
alternatif de 400 cm! ; 

 Les spécifications 
techniques demandent un 
mécanisme de basculement de 
0,2 mm à 0,1 mm et 0,5 mm Le 
prospectus propose un 
mécanisme de basculement de 
0,2 mm pour le modèle 200 cm! et 
un mécanisme de basculement de 
0,1 mm pour le modèle de 400 
cm! ; 

 Les spécifications 
proposent une durée de vie de 
100 000 000 de basculements. Le 
pluviomètre proposé dans le 
prospectus a une durée de vie de 
1 000 000 de basculements. 
(Indicateur de robustesse) 

Non 
classé 

Groupement GITECH 
SARL/ECO-EETP 
INTERNATIONAL SARL 

- 128 797 000 109 150 000 128 797 000 
 
Conforme 
 

1er 

FASO EXPERTISE ET 
SERVICES  - 123 351 300 104 535 000 123 351 300 

Non Conforme : 
 Un seul marché 

d’acquisition fourni sans la page 
de garde ; 

 pas de prospectus pour 
les items demandés. 

Non 
classé 

ATTRIBUTAIRE PROVISOIRE 
Groupement GITECH SARL/ECO-EETP INTERNATIONAL SARL pour un montant de cent neuf millions cent 
cinquante mille (109 150 000) HTVA soit cent vingt-huit millions sept cent quatre-vingt-dix-sept mille (128 
797 000) FCFA TTC pour un délai de livraison de quatre-vingt-dix (90) jours.  !
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H/+G+!9#7:&Z*'!':!9##&(+78:+#7!(',!:&8G8/C!('!9#7,:&/9:+#7!('!9+7N!1D]4!%*#9,!('!
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H/+G+! 9#7:&Z*'! ':! 9##&(+78:+#7! (',! :&8G8/C! ('! 9#7,:&/9:+#7! (F+7R&8,:&/9:/&',!
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H/+G+59#7:&Z*'!)'&$87'7:!':! 9##&(+78:+#7,!(',! :&8G8/C!('!9#7,:&/9:+#7!('!('/C!
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9#$$/7'!('!dhK@K!':!\!"8)8*</I!(87,! *8!9#$$/7'!(/!"+#/!(87,! *8!&I<+#7!
(/!L*8:'8/!S'7:&8*!1*#:!2P4!8/!)&#R+:!(/!LM?HAX!>#7:87:!-!13V!DDD!DDD!^^S4!

! >8&9YI!7O!3D3D5DDDDQQW6H.5HAMhT=WHAS!!
H/+G+59#7:&Z*'! ':! 9##&(+78:+#7! (',! :&8G8/C! ('! 9#7,:&/9:+#7! (F+7R&8,:&/9:/&',!
,9#*8+&',! (87,! *',! 9#$$/7',! ('! d#7c+5+)8*8`! ('! d#/%&+`! ('! L8%&'`! ('!
d#/(#/<#/`! ('! d#$%+,,+&+! ':! ('! .#/*#/<#/! (87,! *',! &I<+#7,! (/! 9'7:&'`! (/!
9'7:&'5K/',:! ':! (/! 9'7:&'! ,/(! 8/! )&#R+:! (/!>A"TLU"! *#:! 2X!>#7:87:!-! 13]!]Qa!
DDD!S6T!^^S4!

! >8&9YI!7O!3D3D5DDDDaDW6H.5HAMhT=WHAS!!
H/+G+59#7:&Z*'! ':! 9##&(+78:+#7! (',! :&8G8/C! ('! 9#7,:&/9:+#7! (F+7R&8,:&/9:/&',!
,9#*8+&',! (87,! *',! 9#$$/7',! ('! ;87'`! ;+:#/`! @8&87<#`! d#$+75b87<8`!
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! >8&9YI!7O!3D3D5DDDD2aW6H.5HAMhT=WHAS!!
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(F+7R&8,:&/9:/&',! (+G'&,',! (87,! (+G'&,! 8&&#7(+,,'$'7:,! ('! *8! 9#$$/7'! ('!
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DOSSIER DU 26 OCTOBRE 2023  STNTHESE RBMH Page 1 
 

REGION DE LA BOUCLE DU MOUHOUN 
Demande de prix N°2023-01/RBMH/PNY L/CO-

élèves des écoles primaires de la commune de Y é ; dans la province du Nayala, financement : Budget communal/Ressources 
Transférées (MENAPLN), gestion 2023  ; Quotidien N°3716 du vendredi 29 septembre 2023, p-61, Convocation de 
la CCAM : N°2023 -01/RBMH/PNY L/CY E/CCAM du 04 octobre 2023. Lot1 Nombre de plis reç us : UN (01) ; Lot2 Nombre de plis ouverts : 

UN (01) date de dépouillement 09 octobre 2023.Date de délibération : 09 octobre 2023 

Soumissionnaire 
Montant lu Montant corrigé  

Rang Observations 
HTVA TTC HTVA TTC 

Lot1  

EK ORIF 38 654 800 - - -      1er  Conforme 

Lot2  

EK ORIF 8 580 000 - - -      1er  Conforme 

Attributaires  

Lot1 :  EK ORIF pour un montant de Trente-huit millions six cent cinquante-quatre mille huit cents (38 654 800) francs 
CFA  ; 
Lot2 :  EK ORIF pour un montant Huit millions cinq cent quatre-vingt mille (8 580 000) francs CFA HT  avec un délai 

. 

 

RESULTATS PROVISOIRES

DES REGIONS
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REGION DU CENTRE 
RESULTAT DE L’AVIS A MANIFESTATION D’INTERET DU 17 OCTOBRE 2023, QUOTIDIEN N° 3728 PAGE. POUR LA CONSTITUTION 

D’UNE BASE DE DONNES DE FOURNISSEURS AU PROFIT DU COLLEGE MUNICIPAL DE GOUNGHIN SUD 

N DOMAINE D’INTERVENTION IDENTE DE 
L’ENTREPRISE LOCALISTION NUMEROS 

TELEPHONIQUE COMMENTAIRE 

AGISA OUAGADOUGOU 60 30 63 32 / 78 44 11 
46  

SEWA SERVICE SARL OUAGADOUGOU  70 14 60 85/ 78 55 62 
18  

PRESTIGE BUSINESS 
CENTER  OUAGADOUGOU  71 33 43 63/ 71 25 84 

25   

EZOF SA  OUAGADOUGOU  25 33 53 85/ 70 66 90 
95   

01 FOURNITURES SCOLAIRES 

 BO SERVICES SARL  OUAGADOUGOU  25 31 37 65 /61 45 65 
11   

BLSB OUAGADOUGOU  70 66 28 87/ 78 92 26 
58   

PRESTIGE BUSINESS 
CENTER OUAGADOUGOU  71 33 43 63/ 71 25 84 

25  

AGISA  OUAGADOUGOU  60 30 63 32 / 78 44 11 
46      

GTS OUAGADOUGOU 60 52 94 22 /72 
112422  

ECLAIRE INFO  OUAGADOUGOU 70 04 12 48 / 76 95 04 
08   

02 AQUISITION DE MATERIEL 
INFORMATIQUE 

    
PRESTIGE BUSINESS 
CENTER OUAGADOUGOU 71 33 43 63/ 71 25 84 

25  

AGISA  OUAGADOUGOU 60 30 63 32/ 78 44 11 
46   

BLSB  OUAGADOUGOU 70  66 28 87/ 78 92 26 
58   

ECLAIR INFO  OUAGADOUGOU 70 0412 48 / 76 95 04 
08   

03 

AQUISITION DE 
CONSOMMABLES 
INFORMATIQUES ET PERI 
INFORMATIQUES 

IT PROJET OUAGADOUGOU 74 87 27 28/ 68 00 01 
95  

AGISA OUAGADOUGOU 60 30 63 32/ 78 44 11 
46  

PRESTIGE BUSINESS 
CENTER  OUAGADOUGOU 71 33 43 63/ 78 54 84 

01   

BLSB OUAGADOUGOU 70 66 28 87/ 78 92 26 
58   

EZOF  OUAGADOUGOU 61 45 65 11/ 78 16 58 
88   

04 ACQUISITION DE PRODUIT 
D’ENTRETIEN MENAGER 

BO SERVICE SARL OUAGADOUGOU 70 66 90 95/ 78 85 66 
98  

AGISA  OUAGADOUGOU 60 30 63 32/ 78 44 11 
46  

BLSB OUAGADOUGOU 70 66 28 87/ 78 92 26 
58    

SEWA SERVICE SARL OUAGADOUGOU 70 14 60 85/ 78 55 62 
18  

EFG OUAGADOUGOU 70 40 39 41/ 78 35 45 
34  

05 PRESTATION DE SERVICES  

PRESTIGE BUSINESS 
CENTER  OUAGADOUGOU 71 33 43 63/ 78 54 84 

01   

EFG  OUAGADOUGOU 70 40 39 41 /78 35 45 
34   

06 ENTRETIEN DE BATIMENTS  
IDAR  SERVICES OUAGADOUGOU 76 12 12 03/ 70 24 04 

45  

SEWA SERVICE SARL  OUAGADOUGOU 70 14 60 85/ 78  55 62 
18  

EFG  OUAGADOUGOU 70 40 39 41/ 78 35 45 
34   

K2D INTERNATIONAL  OUAGADOUGOU 70 65 07 66 /78 69 08 
83   

07 
ENTRETIEN ET 
REPARATION DE MACHINE 
ET DU MOBILIER 

IDAR SERVICES  OUAGADOUGOU  76 1212 03/ 70 24 04 
45  

 
Résultat de la manifestation d’intérêt N°2023-001/MSJE/RCEN/PKAD/DPSL du 09 octobre 2023 publié dans la revue des marchés publics 

N°3723 du mardi 10 octobre pour la constitution du répertoire des Fournisseurs et prestataires dans le cadre de demandes de cotations formelles 
et non formelles de la Direction Provinciale des Sports et des Loisirs du Kadiogo 

N° DENOMINATION DE L’ENTREPRISE N¨° IFU CONTACTS OBSERVATIONS 
FOURNITURES ET EQUIPEMENTS 

01 RAPID’AS SERVICES 00040959 F 70475990/78305310 RETENUE 
02 EMBE BUSINESS CENTER SARL 00196507 K 76594916/70784633 RETENUE 
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03 GROUPE BILA VISION SARL 00150188 C 78302723 RETENUE 
04 PROACT SARL 00119673 U 01001919/58022020 RETENUE 

05 GLOBAL PACTE SERVING OF FASO 
SARL 00071774 L 62393414/65220274/60611514 RETENUE 

06 SANCFIS 00003267 E 25305070/78417575/78353030 RETENUE 

07 ENTREPRISE DES NOUVELLES 
TECHNOLOGIES SARL 00087905 Z 25472625/70182610/76656577 RETENUE 

08 PRESTIGE BUSINESS CENTER 00041820 P 71334363/71258425/78548401 RETENUE 
09 IT PROJET 00052850 F 25417160/71006556 RETENUE 
10 SLCGB 00037613 N 70347018/70247526 RETENUE 
11 ETS KABRE LASSANE 00000409 K 70207690/70347018 RETENUE 
12 AXEL 000140501 X 70449598/25343319 RETENUE 
13 4E-DEFENCE SARL 00133508 R 25655637/75975053 RETENUE 
14 CAROU HOLDING SARL 00067236 Y 25488957/70646767 RETENUE 
15   LEADER SERVICES & DISTRIBUTION 00125152 V 68632828/70235092 RETENUE 
16 TECHNOLOGIE 00081625 C 76853623 RETENUE 
17 HBCL 00170347 V 76555592/72583803 RETENUE 
18 PROSERVICES 00136833 P 70064362/66765012  
19 KABI-LOGISTIC-COMMERCE 00190668 C 58664066/70243651 RETENUE 
20 DRAMKONA MULTI-SERVICES 00043173 H 78217959/70769867 RETENUE 
21 FUG 00200146 A 70210476 RETENUE 
22 RALING SARL 00131503 D 70298386 RETENUE 
23 
 ARIELLE & CO 00035757 W 74242463 RETENUE 

 
 
 

 
SOCIETE NATIONALE BURKINABE D’HYDROCARBURES (SONABHY)  

C O M M U N I Q U E

Le Directeur des Marchés Publics de la Société Nationale Burkinabè d’Hydrocarbures (SONABHY) porte à la connaissance des can-
didats à la demande de prix N°2023-032/MDICAPME/SONABHY pour les travaux d'agrandissement des voies d'accès aux nouveaux postes
de dépotage HL et aménagement d'une aire d'entretien des chariots au profit du dépôt de la SONABHY à Bingo, dont l’avis a été publié dans
la revue des marchés publics N° 3733 du mardi 24 octobre 2023 à la page 55, que le dossier ne précise pas l’agrément et le matériel minimum
requis. 
Par la présente nous informons les candidats que pour le lot 01, l’agrément technique souhaité est le T3 ou le T4 et le matériel minimum comme
suit :

La date d’ouverture initialement prévue pour le jeudi 02 novembre 2023 à 09h00mn est repoussée au jeudi 09 novembre 2023 à 09h00mn
Le Directeur des Marchés Publics s’excuse des désagréments que cette situation pourrait engendrer et sait compter sur votre bonne compré-
hension.

Le Directeur des Marchés Publics,

K. Socratès Yannick BASSOLE

!!
!

!
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REGION DU CENTRE- OUEST 
FICHE DE SY NTHESE DES RESULTATS DE LA DEMANDE DE PRIX N°2023-02/ RCOS/ PSNG/ CGOD/M/PRM RELATIVE AUX 

DANS LA COMMUNE DE GODY R. 
FINANCEMENT : BUDGET COMMUNAL+ ADCT, GESTION 2023 ; CONVOCATION DE LA CCAM : Lettre N°2023-
04/RCOS/PSNG/CGOD/M/PRM du 10 octobre 2023 ;  ; NOMBRE DE SOUMISSIONNAIRES 
: Cinq (05) ; DATE DE DELIBERATION : 12/10/2023 ;  

N°  SOUMISSIONNAIRES 
Montant 
HTVA lu 

Publiquement 

Montant 
HTVA corrigé 

Montant TTC 
lu 

Publiquement 

Montant 
TTC corrigé 

Observation Rang 

Lot unique :  

 
01 

E.CO. BAT  - - 8 673 000 8 673 000 

Non Conforme 
Pièces administratives non 

heures accordées 

 
- 

 
02 

Entreprise Pierre et 
Frères (E.P.F)  

10 400 000 10 400 000 - - 

Non Conforme 
Pièces administratives non 

heures accordées 

 
 
- 

 
03 

Auréa Lijagnè- BTP 
(A.L-BTP) 

 
8 000 000 

 
8 000 000 

 
- 

 
- 

Non Conforme 
Pièces administratives non 

heures accordées  

 
- 

04 
Espace du Golfe 

(E.E.G) 
7 300 128 7 336 128 - - 

Conforme 
Erreur Item2.6 du bordereau 
des prix unitaires : 
discordance entre les prix 
unitaires en chiffre 70 000 et 
en lettre soixante-quinze 
mille  entrainant une 
augmentation de la soumission 
de 36 000 HTVA 

 
 
 
 

2ème  

 
 
 

05 

SORIF SARL  - 7 334 540 8 674 758 8 654 758 

Conforme 
Erreur Item1.1 du bordereau 
des prix unitaires : 
discordance entre les prix 
unitaires en chiffre 250 000 et 
en lettre deux cent trente 
mille  entrainant une diminution 
de la soumission de 20 000 
TTC 

 
 
 

1er 

 
ATTRIBUTAIRE 

Lot unique : SORIF SARL  pour un montant de Sept millions trois cent trente-quatre mille cinq cent quarante  
(7 334 540) FCFA HTVA, soit huit millions six cent cinquante-quatre mille sept cent cinquante-huit (8 654 758) 

-cinq (45) jours. 
 

-004/RCOS/PSNG/CRO/M/SG/DAFB/PRM du 21 aoû t 2023 portant acquisition de fournitures 
scolaires et spécifiques au profit des écoles primaires de la CEB de la commune de REO. 

Financement : Budget communal et Etat (ressources transférées), gestion 2023; Date de dépouillement et de délibération : Lundi 09 Octobre 
2023; Avis de publication : quotidien des marchés publics N°3714-3715 du mercredi au jeudi 28 septembre 2023; Convocation de la CAM :  

N°2023-058/RCOS/PSNG/CRO/SG/DAFB/PRM du 04 Octobre 2023; Nombre de plis reç us : Vingt-trois (23) 
Lot 1 : 42 000 000 F CFA TTC 

E = 42 000 000 F CFA TTC 
Total des offres :432 643 745 F CFA TTC 

P=  33 280 288 
P* 0.4=  13 312 115 
E* 0.6=  25 200 000 

Moyenne M :0,4P +0,6 E =  38 512 115 
Montant Anormalement bas : 32 735 298 TTC 

Montant anormalement élevé : 44 288 933 TTC 
 

Lot 2 : 38 000 000 F CFA TTC 
E= 38 000 000 F CFA TTC 

Total des offres : 447 270 518 FCFA TTC 
P=  29 818 035 

P* 0.4=  11 927 214 
E* 0.6=  22 800 000 

Moyenne M :0,4P +0,6 E =  34 727 214 TTC 
Montant Anormalement bas : 29 518 132 TTC 

Montant anormalement élevé : 39 936 296 TTC 
 

Lot 3 : 16 207 743 F CFA TTC 
E :  16 207 743 F CFA TTC 

Total des offres : 159 554 655 F CFA TTC 
P =  14 504 969 

P* 0.4 =  5 801 987 
E* 0.6 =  9 724 646 

Moyenne M : 0.49+0.6 =  15 526 633 TTC 
Montant Anormalement bas :  13 197 638 TTC 
Montant Anormalement élevé : 17 855 628 TTC 
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Toutes les offres ont été évaluées et comparées en Toutes Taxes Comprises (TTC) 

N Candidats 
Montant lu Montant corrigé Délai 

cution 
Observation  Rang 

HTVA TTC HTVA TTC 

LOT 1 :  Acquisition de fournitures scolaires au profit des écoles primaires de la CEB de la Commune de Réo 

1.  

Société Coopérative 
Simplifiée BOEN-
ZEM-W ENDE des 
Producteurs de Riz 
du Secteur N°4 de 
K oudougou 
(SCOOPS-BZW -
PRIZ/S) 

29 997 750 
31 857 195 

 
7 897 122 

750 

8214 566 
295 

 

30 
Jours 

Non Conforme  
Echantillon « stylo rouge » non 
fourni ; 
-Bordereau des prix unitaires 
proposé non ferme car « 
Union européenne » 
mentionné dans la colonne « 

 
-Correction due à une 
différence entre les prix 
unitaires en lettre et en chiffres 
au niveau des items 4 (en 
lettre « Cent soixante-dix 
mille » et en chiffre « 170 » et 
7 (en lettre « Deux cent vingt-
cinq mille » et en chiffre 
« 225 » entrainant une 
variation de plus de 15%  du 
montant total  

- 

2.  
BO SERVICES 
SARL   

31 948 500 34 990 230 - - 
30 

Jours 
Conforme  9e 

3.  ESMAF-N SARL 31 164 250 33 164 815 - - 
30 

Jours 

Non Conforme : Caution 
bancaire fournie établie le 26 

mois avant même la date de 

demande de prix dans le 
quotidien des marchés publics 

(Quotidien N°3714- 3715-
Mercredi au Jeudi 28 

Septembre 2023)   

- 

4.  
Société Bâtisseur du 
Faso (B-FA)  SARL  

27 091 250 28 937 015 25 723 250 27 641 015 
30 

Jours 

Conforme 
Correction due à une 

discordance au niveau du 
bordereau des prix unitaires 

entre le montant en lettre et en 

« huit  » et Chiffre « 80 » 
Offre anormalement basse 

- 

5.  

OUMNOAGA 
SERVICE 
INTERNATIONAL 
(OSI) SARL  

31 845 000 32 841 300 - - 
30 

Jours 
Conforme  

 
1er 

6.  
Entreprise K onkobo 
Richard &  Fils 
(EK ORIF)    

32 500 000 33 496 300 - - 
30 

Jours 
Conforme  3e 

7.  
Tendaogo  Inter 
(TDG Inter ) SARL      

36 710 000 38 038 400 - - 
30 

Jours 
Conforme  10e 

8.  
K ENNA NIN BAMBA 
SOLUTIONS      

32 533 500 33 718 530 - - 
30 

Jours 
Conforme  6e 

9.  
Global-Business-
House 

31 452 500 34 083 200 - - 
30 

Jours 
Conforme  7e 

10.  
K IEBRE MULTI 
SERVICES (K MS) 

30 173 750 - 30 473 750 33 007 025 
30 

Jours 

Conforme :  
Correction due à une erreur de 
sommation des montants de 

tous les items 

2e 

11.  Planete Services        32 058 000 33 890 940 31 817 565 33 636 758 
30 

Jours 

Conforme :  
Conforme : Correction due à 

0,75 %  à déduire sur le 
montant hors taxes proposé 

5e 

12.  NATOBE SARL        30 420 000 32 151 600 - - 
30 

Jours 
Conforme 

Offre anormalement basse 
- 

13.  
ENTREPRISE 
K ABORE ALIDOU 
ET FRERES (EK AF)  

28 774 000 30 929 680 - - 
30 

Jours 
Conforme :  

Offre anormalement basse 
- 

14.  
Etablissement 
Gansaoré et Frères 
(EGF) SARL  

31 466 650 33 558 997 - - 
30 

Jours 
Conforme  4e 

15.  
Nouvelle Edition 
Burkinabè (NEB)   

33 734 500 34 550 710 - - 
30 

Jours 
Conforme  8e 
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16.  Entreprise Rahim  30 177 000 32 003 460 30 177 000 31 873 860 
30 

Jours 

Non Conforme : Montant de la 
caution bancaire fourni 
(1 200 000 f cfa) ne couvre 
pas le montant minimum de la 
caution bancaire demandé 
dans le DDP (1 260 000 f 
cfa) ; 

 

- 

17.  
Librairie Papèterie La 
Flamme  

27 467 500 28 854 490 29 222 500 30 925 390 
30 

Jours 

Non Conforme : Montant de la 
caution bancaire fourni 

(1 200 000 f cfa) ne couvre 
pas le montant minimum de la 

caution bancaire demandé 
dans le DDP (1 260 000 f 

cfa) ; 
correction due à une 

discordance au niveau du 
bordereau des prix unitaires 

entre le montant en lettre et en 

« trois cent vingt-cinq », en 
chiffre « 100 ». 

- 

Lot 2  : Acquisition de fournitures spécifiques au profit des écoles primaires de la CEB de la Commune de Réo  

  

Société Coopérative 
Simplifiée BOEN-
ZEM-W ENDE des 
Producteurs de Riz 
du Secteur N°4 de 
K oudougou 
(SCOOPS-BZW -
PRIZ/S) 

27 983 500 29 440 780 - - 
30 

Jours 

NON CONFORME : 
-Echantillon « stylo rouge » 

non fourni ; 
-Bordereau des prix unitaires 

proposé non ferme car « 
Union européenne » 

mentionné dans la colonne « 
 

- 

  ESMAF-N-SARL 28 252 500 29 701 950 - - 
30 

Jours 

Non Conforme : Caution 
bancaire fournie établie le 26 

mois avant même la date de 

demande de prix dans le 
quotidien des marchés publics 

(Quotidien N°3714- 3715-
Mercredi au Jeudi 28 

Septembre 2023)  

- 

  

EXPERTS AND 
PARTNERS 
CORPORATION 
(EPC)  

24 951 100 26 331 178 - - 
30 

Jours 
Conforme : 

Offre anormalement 
- 

  
Société Bâtisseur du 
Faso (B-FA)  SARL     

25 031 000 26 554 880 23 915 000 25 438 880 
30 

Jours 

Conforme : correction due à 
une discordance au niveau du 
bordereau des prix unitaires 

entre le montant en lettre et en 

« huit  » et en chiffre « 80 » 
Offre anormalement basse 

- 

  

OUAMNOAGA 
SERVICE 
INTERNATIONAL 
(OSI) SARL  

30 867 500 31 626 650 - - 
30 

Jours 
Conforme 7e 

  
Entreprise K onkobo 
Richard &  Fils 
(EK ORIF)       

30 057 500 30 816 650 - - 
30 

Jours 
Conforme 5e 

  
Tendaogo  Inter 
(TDG Inter ) SARL      

33 775 000 34 723 150 - - 
30 

Jours 
Conforme 10e 

  
FASO AGRO 
Business  

30 086 000 32 418 980 - - 
30 

Jours 
Conforme 9e 

  
K ENNA NIN BAMBA 
SOLUTIONS      

29 817 000 30 772 260 29 862 000 30 817 260 
30 

Jours 

Conforme : 
Correction due à une erreur 

 : 
15 500 exigé et non 15 000 

proposé par le 
soumissionnaire 

6e 

  
K IEBRE MULTI 
SERVICES (K MS) 

27 800 000 29 795 750 - - 
30 

Jours 
Conforme 1er 

  Planete Services  29 831 000 31 254 080 29 308 958 30 707 134 
30 

Jours 

Conforme : 

de la remise de 1,75 %  à 
déduire sur le montant hors 

taxes. proposé 

4e 
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  NATOBE SARL  28 670 000 30 077 600 - - 
30 

Jours 
Conforme 2e 

  
ENTREPRISE 
K ABORE ALIDOU 
ET FRERES (EK AF) 

26 199 500 27 865 580 - - 
30 

Jours 
Conforme 

Offre anormalement basse 
- 

  
Etablissement 
Gansaor2 et Frères 
(EGF) SARL 

28 815 700 30 362 566 - - 
30 

Jours 
Conforme .3e 

  
Nouvelle Edition 
Burkinabè (NEB) 

31 345 000 31 924 600 - - 
30 

Jours 
Conforme 8e 

  Entreprise Rayim  30 794 500 32 178 610 27 754 500 29 138 610 
30 

Jours 

Conforme : 
Correction due à une 

discordance au niveau du 
bordereau des prix unitaires 

entre le montant en lettre et en 

« deux cent cinquante  », en 
chiffre « 270 ») 

(en lettre « trois cent dix  » et 
chiffre « 410 ») 

Offre anormalement basse 

- 

  
Librairie la Papèterie 
La Flamme  

24 184 000 25 225 930 - - 
30 

Jours 
Conforme 

Offre anormalement basse 
- 

Lot 3  : Acquisition de fournitures spécifiques au profit des écoles primaires de la CEB de la Commune de Réo  

  

Société Coopérative 
Simplifiée BOEN-
ZEM-W ENDE des 
Producteurs de Riz 
du Secteur N°4 de 
K oudougou 
(SCOOPS-BZW -
PRIZ/S) 

11 787 000 13 710 660 - - 
30 

Jours 

NON CONFORME : 
-
stylo rouge » non fourni ; 

-Bordereau des prix unitaires 
proposé non ferme car « 

Union européenne » 
mentionné dans la colonne « 

 

- 

  EJEMO SERVICES 14 321 000 16 601 780 - - 
30 

Jours 
Conforme 11e 

  
EXCELLENCES 
HOLDING 

13 638 500 15 845 930 - - 
30 

Jours 
Conforme 9e 

  
Société Bâtisseur du 
Faso (B-FA) SARL  

10 900 000 12 664 000 - - 
30 

Jours 
Conforme : 

Offre anormalement basse 
- 

  
Agence de 
Communication 
Universal Innovation  

13 325 750 15 397 685 - - 
30 

Jours 
Conforme 

 
6e 

  

OUAMNOAGA 
SERVICE 
INTERNATIONAL 
(OSI) SARL  

14 693 500 15 407 830 - - 
30 

Jours 
Conforme 7e 

  
Entreprise K onkobo 
Richard &  Fils 
(EK ORIF)    

14 243 500 14 876 830 - - 
30 

Jours 
Conforme 4e 

  
Tendaogo  Inter 
(TDG Inter ) SARL      

14 745 000 15 518 100 - - 
30 

Jours 
Conforme 8e 

  FASO Agro Business  14 190 200 16 546 436 - - 
30 

Jours 
Conforme 10e 

  
K ENNA NIN BAMBA 
SOLUTIONS      

10 600 000 12 211 000 - - 
30 

Jours 

Conforme : Correction de la 
différence entre le montant 

total de la lettre de soumission 
et du bordereau des prix (en 
lettre « Dix million six cent 
mille » en chiffre « 10 6000 

000 »), montant en lettre 
considéré soit « Dix million 

six-cent mille »  
Offre anormalement basse 

- 

  Planete Services  13 360 000 15 517 300 12 024 000 13 965 570 
30 

Jours 

Conforme : 

de la remise de 10 %  à 
déduire sur le montant hors 

taxes proposé 

2e 

  NATOBE SARL  12 483 000 14 432 940 - - 
30 

Jours 
Conforme 3e 

  
Librairie Papeterie 
Neerw aya  

11 934 000 13 864 320 - - 
30 

Jours 
Conforme 1er 

  
Nouvelle Edition 
Burkinabè (NEB) 

13 255 000 14 965 900 11 155 000 12 865 900 
30 

Jours 

Non Conforme  : correction 
due à une erreur de calcul au 

(« 1100* 1500= 1 650 000 » en 
lieu et place de 

- 
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« 1100* 1500= 3 750 000 ») 
entrainant une variation de 

plus de 15%  du montant total 
(soit 15,84%  de variation).  

 

  Entreprise  Rayim  11 875 000 13 299 700 - - 
30 

Jours 

Non Conforme  : 
-

Cahier de 288 pages GF  » 
non fourni. 

-Images de quatre (04) items 
proposés (Règle plate, 

Compas, rapporteur, et 
Equerre pour tableau ) en lieu 
et place des échantillons non 

exploitables. 
-Nom du soumissionnaire 

mentionné sur le tableau des 
spécifications techniques 

proposées (ZOUNGRANA W . 
Stéphane en lieu et place de 

Entreprise Rayim) 
Offre anormalement basse 

- 

  L.P. La Flamme  13 997 500 16 220 050 
13 277 500 

 
15 370 450 

 
30 

Jours 

Conforme : 
Correction due à une 

différence au niveau de prix 
 : en lettre 

« Mille trois-cent soixante » 
et en chiffre « 1600 ». 

5e 

ATTRIBUTAIRES 

Lot 1 : O.S.I pour un montant Trente-six million cinq cent quatre-vingt-quinze mille (36 595 000) F CFA HTVA 
après une augmentation de 14.91%  dont 3500 cahiers de 48 pages, 3500 cahiers de 96 pages, 4000 cahiers de 

192 pages et 3 250 cahiers de 32 pages doubles lignes. 
Lot 2 :  K  M.S  pour un montant de Trente un million neuf-cent mille (31 900 000) F CFA HTVA soit une 

augmentation de 14.74%  dont 5500 Cahiers de 192 pages, 5000 Cahiers de 96 pages, 7000 Cahiers de 48 
pages, 5000 Cahiers de 32 pages doubles lignes et 5000 protège-cahiers.  

Lot 3 :  L.P.N  pour un montant de Treize million six-cent quatre-vingt-quatre mille (13 684 000) F CFA HTVA soit 
Quinze million neuf cent neuf mille cinq cent-vingt (15 909 520) F CFA TTC soit une augmentation de 14.75%  
dont 100 Cahiers de 288 pages, 200 boî tes de craie blanche, 200 boî tes de craie de couleur, 650 boî tes 

 

 

Rectificatif des résultats provisoires parus dans le quotidien n°3723 du mardi 10 octobre 2023 suivant extrait de décision n° 2023-
L0516/ARCOP/ORD du 16 octobre 2023 . 

Demande de prix n°2023-04RCOS/PSSL/CNBR/M/SG du 31 aoû t 2023 relatif 
Niabouri dans la commune de Niabouri. 

FINANCEMENT : Budget communal, Fonds Minier + ADCT, exercice 2023 ; PUBLICATION : Quotidien des Marchés Publics N° 3699 du 
mercredi 06 septembre 2023 ; REFERENCE CONVOCATION CCAM : Lettre N°2023-23/RCOS/PSSL/CNBR/M/SG 07 septembre 2023 

 : 18 septembre 2023 ; Nombre de plis reç us : Lot 01 6 ; Date de délibération : 20 septembre 202 

Soumissionnaires 
Montant lu en FCFA Montant corrige en FCFA 

Moyenne                     Observations/Rang  
HT TTC HT TTC 

Lot 01 :  à Niabouri dans la commune de Niabouri  

DARRE Y ANDE SARL 23 197 197 
27 372 63

2 
23 197 197 27 372 632 

Enveloppe : 
30 434 601 
 
 M=  
0,6E+0,4P 
avec 0,6E=  
18 260 761 
et 0,4P =  
10 839 816 
 
M =  29 100 
577 
 
0,85M =  
24 735 490   
  
1,15M =  
33 365 664  

 
3ème 

ALOLAY I VISION 23 029 096 - 23 029 096 - 

Non conforme 
Garantie de soumission non conforme ; plan de 

fournis 

 
ECS SARL 

24 759 749 
29 216 50

4 
25 058 203 29 568 680 

Conforme  4 ème 
Erreur sur les items sur le bordereau de prix 
unitaires II.10 : quatre mille en lettres  et 8000 en 
chiffres ; II.12 : mille cinq cent en lettres  et 2000 
en chiffres ; III.3 : cinq mille en lettres  et 7000 en 
chiffres ; III.4 : cinq mille en lettres  et 9000 en 
chiffres ; ce qui donne un TOTAL A de 
16 220 103. Erreur sur le sous-total IX : 5 805 100 
au lieu de 2 818 100 ; ce qui donne un TOTAL B 
de 8 838 100 au lieu de 6 051 900. 

 
IPCO SARL 

21 820 581 
25 748 

286 
22 667 880 26 748 098 

 
1er 

ESBTP 20 723 912 - 20 723 912 - 
Non conforme 

Offre anormalement basse 

SINIMI CONSTRUCTION 
SARL 

23 172 414 - 23 172 414 - 
 

2ème 

Attributaire 
Lot 01  : IPCO SARL : pour un montant de vingt-deux millions six cent soixante-sept mille huit cent quatre-vingt 
(22 667 880) francs CFA HT et vingt-six millions sept cent quarante-huit mille quatre-vingt-dix-huit (26 748 098) francs 

-dix (70) jours. 
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REGION DU CENTRE-NORD 
N°2023-001/RCNR/PSNM/CK RS/PRM du 07 juin 2023 relative à 

prestataires/consultants/fournisseurs de la Commune de K orsimoro au titre de  
 : Quotidien N°3666 du jeudi 20 juillet 2023, page 52 

Date du dépouillement : vendredi 04 aoû t 2023 ; nombre de plis : 82 

Prestations intellectuelles  

Suivi contrôle de travaux (consultants individuels)  

No Nom du consultant DIPLOME No RCCM No Téléphone Observation 

01 TANK OANO K . D Armand Ingénieur de Génie Civil BF FDG2017 A036 70 66 54 24/65 03 10 94 Retenu 

02 SEBOGO Raphael 
 

BFOUA 2021A44362 78 38 76 40/75 88 04 64 Retenu 

03 SOME Pouobabonnon W ilfried Technicien supérieur du génie civil BFOUA 2018A4572 70 27 84 60/78 80 22 50 Retenu 

04 
BOUDA/Y AMEOGO 
Baow endsida Ama Ida 

Ingénieur en génie civil et 
Hydraulique 

BFOUA012022B1211495 70 33 30 72/76 77 40 83 Retenu 

05 BOUDA Issiaka 
 

BFOUA2016A1388 70 33 30 72/76 77 40 83 Retenu 

06 
BONK OUNGOU Edmond et 
Fils 

Technicien supérieur du génie civil BF K Y A 2019 A 178 70 79 88 75/56 00 70 11 Retenu 

07 
GUIRO Gomes Cheick Abbas 
Delw endé 

BEP BF OUA 2019B6632 70 59 27 94/65 95 38 83 Retenu 

08 TOE Djibril BEP BFOUA 2018A782 78 17 53 40/70 45 54 00 Retenu 
09 IDANI Idrissa   BFOUA 2015A5206 70 38 60 28/78 66 14 36 Retenu 

10 
GLOBAL SERVICES 
INTERNATIONAL (ZABRE 
Daouda) 

Technicien supérieur du génie civil BFOUA 2020A3961 65 95 47 49/68 69 95 59 Retenu 

11 
ADOUA W etta Cheik Omar 
Farouk 

Technicien supérieur du génie civil BFOUA 2021B7636 60 91 91 17/74 89 49 18 Retenu 

12 SOME Pouobabonnon W ilfried Technicien supérieur du génie civil BFOUA 2018A4572 70 27 84 60/78 80 22 50 Retenu 

13 OUEDRAOGO P. Abel Technicien supérieur BFBBD 2018A02232 70 69 82 63/66 26 74 44 Retenu 

14 GROUP REHOBOTH Sarl   BF00A2019B7496 2018A782 70 55 60 47/78 02 96 06 Retenu 

15 
GUIRO Gomes Cheick Abbas 
Delw endé 

BEP BF OUA 2019B6632 70 59 27 94/65 95 38 83 Retenu 

16 ZA17BRE Ismaë l Technicien supérieur du génie civil BF OUA2015A2228 78 84 43 16 Retenu 

17 K OA18MA Issouf Technicien supérieur du génie civil BF OUA2012/A5390 70 06 63 52/76 18 99 13 Retenu 

18 OUE19DRAOGO Bruno BEP BFOUA2017A8752 70 77 02 32/79 10 48 39 Retenu 
19 K OUANDA Salifou Agent Technique BFOUA2019A8375 76 45 13 93/78 01 80 89 Retenu 

20 SAW ADOGO Mourouré 
 

BFK Y A2017A194 79 01 15 07/70 04 12 67 Retenu 

21 OUEDRAOGO Soumaï la Technicien supérieur du génie civil BFOUA2018A0244 70 67 49 14/78 26 69 23 Retenu 

22 SILGA Félix Technicien supérieur du génie civil BFOUA2012A3256 70 43 28 42/76 68 92 78 Retenu 
23 CER-BTP Sarl   BFOUA2021B0241 70 25 50 80/78 25 50 80 Retenu 

24 SANA Abdoulaye LICENCE BFOUA2008A2484 71 50 40 67/68 74 51 46 Retenu 

25 BURED   BFOUA/-A2214923/B 70 23 16 64 Retenu 

FRAIS D'IMPRIMES ADMINISTRATIFS ET DE RELUIRE  

No Nom du consultant No RCCM No Téléphone observation 
01 Celest'A GROUP SARL  BFOUA2020B12573 78 41 39 14/56 91 69 33 Retenu 

02 TRECORN BFOUA2022B1798 78 62 14 26/75 39 37 19 Retenu 

03 GLOBAL SERVICES INTERNATIONAL BFOUA 2020A3961 65 95 47 49/68 69 95 59 Retenu 

FRAIS D'IMPRIMES ADMINISTRATIFS ET DE RELUIRE  

No Nom du consultant No RCCM No Téléphone observation 

01 Impri-nord-sarl N°BFUOUA2012B1772 70 22 80 42 Retenu 
02 Multiplex Services N°BFOUA 2014-B2030 75 44 22 32 Retenu 

03 GFE N°BFOUA 01-2023-B12-08217 78 03 09 97 Retenu 

04 Inter Tropical Trading Sarl BFZNR 2010B004 70 22 25 28/78 35 05 05 Retenu 

05 Celest'A GROUP SARL  BFOUA2020B12573 78 41 39 14/56 91 69 33 Retenu 

06 ARSOME SERVICE BFOUA2020A0643 70 28 30 71/78 68 60 10 Retenu 

07 BARADOME HIGH TECHNOLOGY  BFOUA2018A1642 71 22 1537/76 38 95 95 Retenu 
08 TRECORN BFOUA2022B1798 78 62 14 26/75 39 37 19 Retenu 

09 GLOBAL SAMY  SARL BFOUA 2020B0171 54 14 59 00 Retenu 

10 DRAMK ONA MULTI-SERVICES BFOUAA2012A5207 78 21 79 59/70 76 98 67 Retenu 

11 AZ NEW  CHALLENGE BFOUA -01-2015-A10-01581 70 88 51 89/78 03 81 01 Retenu 

12 GLOBAL SERVICES INTERNATIONAL BFOUA 2020A3961 65 95 47 49/68 69 95 59 Retenu 

13 EZAF BF OUA2019A1489 70 17 53 44/78 33 01 17 Retenu 
14 PKT  BF OUA2020B0565 70 55 18 95/76 88 44 71 Retenu 

15 MOUSLIM SERVICE BFOUA-01-2023B13-03484 79 19 72 62/77 35 80 98 Retenu 

ELABORATION, PUBLICATION, CATALOGUES, brochures et imprimes  

No Nom du consultant No RCCM No Téléphone observation 

01 GLOBAL SAMY  SARL BFOUA 2020B0171 54 14 59 00 Retenu 
02 DRAMK ONA MULTI-SERVICES BFOUAA2012A5207 78 21 79 59/70 76 98 67 Retenu 

03 AZ NEW  CHALLENGE BFOUA -01-2015-A10-01581 70 88 51 89/78 03 81 01 Retenu 

ENTRETIEN ET REPARATION DU MATERIEL INFORMANTIQUE  

No Nom du consultant No RCCM No Téléphone observation 

01 BARADOME HIGH TECHNOLOGY  BFOUA2018A1642 71 22 1537/76 38 95 95 Retenu 

02 RIMANSSOM PRESTATIONS ET SERVICES  BFOUAGA012023B1300110 76 91 79 98 Retenu 
03 Entreprise de gestion informatique et bureautique  BF OUAGA2015 A 3324 70 28 46 49 Retenu 
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04 PRESTIGE BUSINESS CENTER BFK Y A2015M043 71 33 43 63/78 54 84 01 Retenu 

05 ETS, OK IF BFOUA 2021A1997 78 50 96 99/70 87 24 81 Retenu 

06 Tw in CONSULTING BFOUA 2012A2912 78 23 43 74 Retenu 

07 ARBAT BFOUA012022B138121 73 20 20 97 Retenu 

08 CEDIS Sarl BFOUA-01-2023-B13-05047 71 31 51 74/77 96 06 56 Retenu 
09 ESI BF OUA2017A0336 70 78 27 76/74 99 44 66 Retenu 

ENTRETIEN ET REPARATION DES MATERIELS DE TRANSPORTS  

No Nom du consultant No RCCM No Téléphone observation 

01 ETS, OK IF BFOUA 2021A1997 78 50 96 99/70 87 24 81 Retenu 

ENTRETIEN BÂ TIMENTS,  

No Nom du consultant No RCCM No Téléphone observation 
01 ETS, OK IF BFOUA 2021A1997 78 50 96 99/70 87 24 81 Retenu 

02  BF OUA012023B1301684 78 86 38 20/76 14 92 41 Retenu 

05 EMAC/BTP SARL BF OUAGA2018B4824 70 04 89 27/75 39 37 19 Retenu 

06 LOK RE MULTI-SERVICES BF OUAGA2016A3294 70 49 68 89/76 38 95 95 Retenu 

07 SOS TERMITES BF OUA2013M1116 70 59 27 94/65 95 38 83 Retenu 

08 ETS SAW ADOGO ET FILS NABASNOGO W END-PANGA BF OUA2018B1378 78 75 55 84/76 20 20 68 Retenu 

09 
Emergence Construction Moderne-Bâtiment et Travaux 
Publics Sarl 

BF OUA2021B9508 70 00 27 11 Retenu 

10 ESI BF OUA2017A0336 70 78 27 76/74 99 44 66 Retenu 

11 EW F BF K AY 2019A027 78 26 33 90/72 42 96 25 Retenu 

12 SBUCO-BTP BF K Y A-2017-A-075 70 84 95 06/75 54 50 66 Retenu 
13 Meridian Milanos BFOUA-01-2022-B12-147665206 67 03 76 49/74 65 25 00 Retenu 

14 TRECORN BFOUA2022B1800 78 62 14 26/75 39 37 19 Retenu 

15 TEEG-W ENDE SERVICE BFOHG2020A378 71 87 62 01/77 51 76 27 Retenu 

16 2S CONSULTING  BF K Y A2020A159 70 78 92 82/66 94 43 91 Retenu 

17 SAW ADOGO W endlamalgoda Isidore BFZNR-01-2023-A10-0035 78 26 33 90/60 34 54 00 Retenu 
18 MOUSLIM SERVICE BFOUA-01-2023B13-03484 79 19 72 62/77 35 80 98 Retenu 

Matériels et fournitures scolaires  

No Nom du consultant No RCCM No Téléphone observation 

01 RAFK Y  BUSINESS BF FDG2021 A7252 70 24 03 34 Retenu 

02 ECOFOR BFOUA 2021A6395 74 21 57 10 Retenu 

03 Tw in CONSULTING BFOUA 2012A2912 78 23 43 74 Retenu 
04 ARBAT BFOUA012022B138121 73 20 20 97 Retenu 

05 CEDIS Sarl BFOUA-01-2023-B13-05047 71 31 51 74/77 96 06 56 Retenu 

06 EICS BFOUA2022A2151 70 81 80 89/76 86 91 16 Retenu 

07 RATEBA SERVICES BFOUA-2017-A-4362 72 67 24 33 Retenu 

08 Pengr W end Business Center Sarl BFLEO2017B31 78 18 49 32/70 77 83 28 Retenu 

09 LEADER ET SERVICE BF OUA2021A2171 60  02 08 21/68 75 74 02 Retenu 
10 DAREN SERVICES BFOUA 2021A10097 78 88 74 58/71 25 49 21 Retenu 

11 FASNE SERVICE SARL BFOUA 2022B1127 78 29 00 04 Retenu 

12 ETS, OK IF BFOUA 2021A1997 78 50 96 99/70 87 24 81 Retenu 

13 PRESTIGE BUSINESS CENTER BFK Y A2015M043 71 33 43 63/78 54 84 01 Retenu 

14 ENTREPRISE SAW ADOGO MAMADOU ET FRERES BFOUA-01-2023-A10-08209 70 28 10 13/76 89 13 15 Retenu 

15 Meridian Milanos BFOUA-01-2022-B12-147665206 67 03 76 49/74 65 25 00 Retenu 
16 GLOBAL SAMY  SARL BFOUA 2020B0171 54 14 59 00 Retenu 

17 DRAMK ONA MULTI-SERVICES BFOUAA2012A5207 78 21 79 59/70 76 98 67 Retenu 

18 AZ NEW  CHALLENGE BFOUA -01-2015-A10-01581 70 88 51 89/78 03 81 01 Retenu 

19 BOUDA TRAVAUX ET SERVICES BF OUA2020B12694 62 66 98 98/76 63 36 60 Retenu 

20 GLOBAL SERVICES INTERNATIONAL BFOUA 2020A3961 65 95 47 49/68 69 95 59 Retenu 

21 EZAF BF OUA2019A1489 70 17 53 44/78 33 01 17 Retenu 
22 EZOF BFOUA2015B3253 70 33 30 72/76 77 40 83 Retenu 

23 CABINET OPURE SARL BFOUA012022B125364 70 93 26 72/67 36 25 20 Retenu 

24 BOBLA MULTI SERVICES BFOUA2022B3068 78 78 23 40/70 98 83 21 Retenu 

25 E.K .O.F BFOUA2013A6324 71 33 33 01 Retenu 

26 GLOBAL SAMY  SARL BFOUA 2020B0171 54 14 59 00 Retenu 
Matériels et fournitures médicaux et bio médicaux  

No Nom du consultant No RCCM No Téléphone observation 

01 RAFK Y  BUSINESS BF FDG2021 A7252 70 24 03 34 Retenu 

02 ECOFOR BFOUA 2021A6395 74 21 57 10 Retenu 

03 Tw in CONSULTING BFOUA 2012A2912 78 23 43 74 Retenu 

04 ARBAT BFOUA012022B138121 73 20 20 97 Retenu 
05 Afrique Elite BFOUA-01- 2013-B12-01188A782 78 10 60 67/56 32 48 66 Retenu 

07 GALAXIE BFOUA2016M0734 70 88 10 02/76 63 76 03 Retenu 

08 K ANTA GLOBAL TRADE Sarl BFOUA 2015B2955 65 95 47 49/68 69 95 59 Retenu 

09 GETEE BFOUA-01- 2023-B13-02919 70 60 48 68 Retenu 

10 RATEBA SERVICES BFOUA-2017-A-4362 72 67 24 33 Retenu 

11 LEADER BIOTECH BFOUA 2022B3696 60  02 08 21/68 75 74 02 Retenu 
12 BO Services Sarl BFOUA2018B9736 70 66 90 95 Retenu 

13 FASNE SERVICE SARL BFOUA 2022B1127 78 29 00 04 Retenu 

14 School-Technology-Professional: STP Services BF-K Y A-01-2022-A10-039 71 66 78 95/79 36 66 46 Retenu 

15 ETS, OK IF BFOUA 2021A1997 78 50 96 99/70 87 24 81 Retenu 

16 EW PF BF K AY 2019A027 78 26 33 90/72 42 96 25 Retenu 

17 COSMED PLUS SARL BFOUA2020B7706 55 17 83 83/73 91 83 83 Retenu 
18 MEDITEK  FASO BFOUA-01-2018B12-07347 70 23 21 12/75 93 93 54 Retenu 
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19 BOOSTER SY STEMS SARL BFOUA-01-2022B12-10167 69 38 83 83/70 16 16 50 Retenu 

20 E.K .O.F BFOUA2013A6324 71 33 33 01 Retenu 

21 SOCIETE BAÏ NATTE BFOUA2021B5602 78 88 45 24/70 80 25 40 Retenu 

22 MOUSLIM SERVICE BFOUA-01-2023B13-03484 79 19 72 62/77 35 80 98 Retenu 

23 ENTREPRISE Y ANIS BF OHG2017A156 71 23 67 00 Retenu 
Autres sources d'énergie  

No Nom du consultant No RCCM No Téléphone observation 

01 RAFK Y  BUSINESS BF FDG2021 A7252 70 24 03 34 Retenu 

02 ECOFOR BFOUA 2021A6395 74 21 57 10 Retenu 

03 Tw in CONSULTING BFOUA 2012A2912 78 23 43 74 Retenu 

04 ARBAT BFOUA012022B138121 73 20 20 97 Retenu 
05 RATEBA SERVICES BFOUA-2017-A-4362 72 67 24 33 Retenu 

06 BO Services Sarl BFOUA2021B11070 70 66 90 95 Retenu 

07 K ING NUAGE SERVICE INTERNATIONAL SARL BF OUA 2019B6632 55 41 53 71 Retenu 

08 ETS,OK IF BFOUA 2021A1997 78 50 96 99/70 87 24 81 Retenu 

09 ETS, SORE ET FRERES BFBBD 2018A02232 78 05 65 63/76 09 93 29   

10 ENTREPRISE SAW ADOGO MAMADOU ET FRERES BFOUA-01-2023-A10-08209 70 28 10 13/76 89 13 15 Retenu 
11 Meridian Milanos BFOUA-01-2022-B12-147665206 67 03 76 49/74 65 25 00 Retenu 

12 GLOBAL SAMY  SARL BFOUA 2020B0171 54 14 59 00 Retenu 

13 DRAMK ONA MULTI-SERVICES BFOUAA2012A5207 78 21 79 59/70 76 98 67 Retenu 

14 AZ NEW  CHALLENGE BFOUA -01-2015-A10-01581 70 88 51 89/78 03 81 01 Retenu 

15 BOUDA TRAVAUX ET SERVICES BF OUA2020B12694 62 66 98 98/76 63 36 60 Retenu 

16 ESI BF OUA2017A0336 70 78 27 76/74 99 44 66 Retenu 
17 E.K .O.F BFOUA2013A6324 71 33 33 01 Retenu 

Autres matières, matériels et fournitures  

No Nom du consultant No RCCM No Téléphone observation 

01  
BF OUA-01-2021-B12-

024192020B0564 
70 61 69 52 Retenu 

02 Métropole Consult Management BFOUA2019B9356 78 30 07 02 Retenu 

03 INTEL CONSEIL  72 13 90 95 Retenu 

04 RAFK Y  BUSINESS BF FDG2021 A7252 70 24 03 34 Retenu 

05 ECOFOR BFOUA 2021A6395 74 21 57 10 Retenu 

06 Tw in CONSULTING BFOUA 2012A2912 78 23 43 74 Retenu 
07 ARBAT BFOUA012022B138121 73 20 20 97 Retenu 

08 CEDIS Sarl BFOUA-01-2023-B13-05047 71 31 51 74/77 96 06 56 Retenu 

09 EZOF BFOUA2015B3253 61 45 65 11 Retenu 

10 RATEBA SERVICES BFOUA-2017-A-4362 72 67 24 33 Retenu 

11 Pengr W end Business Center Sarl BFLEO2017B31 78 18 49 32/70 77 83 28 Retenu 

12 LEADER ET SERVICE BF OUA2021A2171 60  02 08 21/68 75 74 02 Retenu 
13 DAREN SERVICES BFOUA 2021A10097 78 88 74 58/71 25 49 21 Retenu 

14 MULTI VISION SERVICES BFFDG 2011A47 51 50 63 21 Retenu 

15 BO Services Sarl BFOUA2018B9736 70 66 90 95 Retenu 

16 FASNE SERVICE SARL BFOUA 2022B1127 78 29 00 04 Retenu 

17 ETS, OK IF BFOUA 2021A1997 78 50 96 99/70 87 24 81 Retenu 

18 Inter Tropical Trading Sarl BFZNR 2010B004 70 22 25 28/78 35 05 05 Retenu 

19 
ZOUNGRANA Amé W endkouni BENI BUSNESS 
INTERNATIONAL 

BF ZNR2019A085 72 16 58 88/78 68 17 Retenu 

20 RO-BEN SERVICES BF ZNR2022A022 70 80 86 52/78 82 25 68 Retenu 

21 OUEDRAOGO Jean Bruno UNION SERVICES BFOUA2019A0821 72 09 52 09/76 63 93 21 Retenu 

22 ENTREPRISE SAW ADOGO MAMADOU ET FRERES BFOUA-01-2023-A10-08209 70 28 10 13/76 89 13 15 Retenu 
23 Meridian Milanos BFOUA-01-2022-B12-147665206 67 03 76 49/74 65 25 00 Retenu 

24 GLOBAL SAMY  SARL BFOUA 2020B0171 54 14 59 00 Retenu 

25 DRAMK ONA MULTI-SERVICES BFOUAA2012A5207 78 21 79 59/70 76 98 67 Retenu 

26 AZ NEW  CHALLENGE BFOUA -01-2015-A10-01581 70 88 51 89/78 03 81 01 Retenu 

27 BOUDA TRAVAUX ET SERVICES BF OUA2020B12694 62 66 98 98/76 63 36 60 Retenu 
28 SOCIETE BAÏ NATTE BFOUA2021B5602 78 88 45 24/70 80 25 40 Retenu 

29 ENTREPRISE Y ANIS BF OHG2017A156 71 23 67 00 Retenu 

30 GLOBAL SERVICE INTERNATIONAL BF-K Y A-2021-A-008 71 19 82 71/67 40 81 40 Retenu 

Acquisition de petit matériel, outillage et mobilier  

No Nom du consultant No RCCM No Téléphone observation 

01 RAFK Y  BUSINESS BF FDG2021 A7252 70 24 03 34 Retenu 
02 ECOFOR BFOUA 2021A6395 74 21 57 10 Retenu 

03 Tw in CONSULTING BFOUA 2012A2912 78 23 43 74 Retenu 

04 ARBAT BFOUA012022B138121 73 20 20 97 Retenu 

05 Neima Multi Services BFOUA2019B4030 64 25 80 73 Retenu 

06 Vision Services Négoce BFOUA2023A6343 78 84 66 50/70 52 63 03 Retenu 

07 PRODIST SERVICE BFOUA 2015A0973 79 85 08 30/70 75 61 53 Retenu 
08 Afrique Elite BFOUA-01- 2013-B12-01188A782 78 10 60 67/56 32 48 66 Retenu 

09 GALAXIE BFOUA2016M0734 70 88 10 02/76 63 76 03 Retenu 

10 K ANTA GLOBAL TRADE Sarl BFOUA 2015B2955 65 95 47 49/68 69 95 59 Retenu 

11 GETEE BFOUA-01- 2023-B13-02919 70 60 48 68 Retenu 

12 RATEBA SERVICES BFOUA-2017-A-4362 72 67 24 33 Retenu 

13 Pengr W end Business Center Sarl BFLEO2017B31 78 18 49 32/70 77 83 28 Retenu 
14 LEADER BIOTECH BFOUA 2022B3696 60  02 08 21/68 75 74 02 Retenu 

15 LEADER ET SERVICE BF OUA2021A2171 60  02 08 21/68 75 74 02 Retenu 
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16 DAREN SERVICES BFOUA 2021A10097 78 88 74 58/71 25 49 21 Retenu 

17 EZOF BFOUA2015B3253 70 33 30 72/76 77 40 83 Retenu 

18 TECHNOLOGY  CENTER BF BBD 2021B0177 06 50 50 06/70 61 26 11 Retenu 

19 MULTI VISION SERVICES BFFDG 2011A47 51 50 63 21 Retenu 

20 BO Services Sarl BFOUA2018B9736 70 66 90 95 Retenu 

21 K ING NUAGE SERVICE INTERNATIONAL SARL BF OUA 2019B6632 55 41 53 71 Retenu 

22 ETS,OK IF BFOUA 2021A1997 78 50 96 99/70 87 24 81 Retenu 

23 Inter Tropical Trading Sarl BFZNR 2010B004 70 22 25 28/78 35 05 05 Retenu 

24 SOPROMIC SARL BFOUA 2019M10608 72 03 52 03/76 11 00 58 Retenu 

25 
ZOUNGRANA Amé W endkouni BENI BUSNESS 
INTERNATIONAL 

BF ZNR2019A085 72 16 58 88/78 68 17 Retenu 

26 RO-BEN SERVICES BF ZNR2022A022 70 80 86 52/78 82 25 68 Retenu 

27 OUEDRAOGO Jean Bruno UNION SERVICES BFOUA2019A0821 72 09 52 09/76 63 93 21 Retenu 

28 COSMED PLUS SARL BFOUA2020B7706 55 17 83 83/73 91 83 83 Retenu 

29 MEDITEK  FASO BFOUA-01-2018B12-07347 70 23 21 12/75 93 93 54 Retenu 

30 BOOSTER SY STEMS SARL BFOUA-01-2022B12-10167 69 38 83 83/70 16 16 50 Retenu 

31 ENTREPRISE SAW ADOGO MAMADOU ET FRERES BFOUA-01-2023-A10-08209 70 28 10 13/76 89 13 15 Retenu 

32 Meridian Milanos BFOUA-01-2022-B12-147665206 67 03 76 49/74 65 25 00 Retenu 

33 GLOBAL SAMY  SARL BFOUA 2020B0171 54 14 59 00 Retenu 

34 DRAMK ONA MULTI-SERVICES BFOUAA2012A5207 78 21 79 59/70 76 98 67 Retenu 

35 AZ NEW  CHALLENGE BFOUA -01-2015-A10-01581 70 88 51 89/78 03 81 01 Retenu 

36 BOUDA TRAVAUX ET SERVICES BF OUA2020B12694 62 66 98 98/76 63 36 60 Retenu 

37 ETS SAW ADOGO ET FILS NABASNOGO W END-PANGA BF OUA2018B1378 78 75 55 84/76 20 20 68 Retenu 

38 Groupe AXE Afrique " GAA"  BF OUA-01-2005-A10-01096 70 23 33 84/76 44 54 02 Retenu 

39 GPS BF OHGB421 76 70 00 26/78 26 60 66 Retenu 

40 ENTREPRISE Y ANIS BF OHG2017A156 71 23 67 00 Retenu 

FOURNITURES DE BUREAU 

No Nom du consultant No RCCM No Téléphone observation 

01  
BF OUA-01-2021-B12-

024192020B0564 
70 61 69 52 Retenu 

02 Métropole Consult Management BFOUA2019B9356 78 30 07 02 Retenu 

03 INTEL CONSEIL  72 13 90 95 Retenu 

04 RAFK Y  BUSINESS BF FDG2021 A7252 70 24 03 34 Retenu 

05 ECOFOR BFOUA 2021A6395 74 21 57 10 Retenu 

06 Tw in CONSULTING BFOUA 2012A2912 78 23 43 74 Retenu 

07 ARBAT BFOUA012022B138121 73 20 20 97 Retenu 

08 EICS BFOUA2022A2151 70 81 80 89/76 86 91 16 Retenu 

09 RATEBA SERVICES BFOUA-2017-A-4362 72 67 24 33 Retenu 

10 TECHNOLOGY  CENTER BF BBD 2021B0177 06 50 50 06/70 61 26 11 Retenu 

11 BO Services Sarl BFOUA2018B9736 70 66 90 95 Retenu 

12 K ING NUAGE SERVICE INTERNATIONAL SARL BF OUA 2019B6632 55 41 53 71 Retenu 

13 FASNE SERVICE SARL BFOUA 2022B1127 78 29 00 04 Retenu 

14 School-Technology-Professional: STP Services BF-K Y A-01-2022-A10-039 71 66 78 95/79 36 66 46 Retenu 

15 ETS,OK IF BFOUA 2021A1997 78 50 96 99/70 87 24 81 Retenu 

16 Inter Tropical Trading Sarl BFZNR 2010B004 70 22 25 28/78 35 05 05 Retenu 

17 SOPROMIC SARL BFOUA 2019M10608 72 03 52 03/76 11 00 58 Retenu 

18 
ZOUNGRANA Amé W endkouni BENI BUSNESS 
INTERNATIONAL 

BF ZNR2019A085 72 16 58 88/78 68 17 Retenu 

19 RO-BEN SERVICES BF ZNR2022A022 70 80 86 52/78 82 25 68 Retenu 

20 OUEDRAOGO Jean Bruno UNION SERVICES BFOUA2019A0821 72 09 52 09/76 63 93 21 Retenu 

21 PRESTIGE BUSINESS CENTER BFK Y A2015M043 71 33 43 63/78 54 84 01 Retenu 

22 Y ENTCHIABRI SERVICES BFOUA2017A1772 73 26 61 63/79 47 79 46 Retenu 

23 ENTREPRISE SAW ADOGO MAMADOU ET FRERES BFOUA-01-2023-A10-08209 70 28 10 13/76 89 13 15 Retenu 

24 Meridian Milanos BFOUA-01-2022-B12-147665206 67 03 76 49/74 65 25 00 Retenu 

25 RIMANSSOM PRESTATIONS ET SERVICES, BFOUA012023B1300110 70 81 89 59 Retenu 

26 Entreprise de gestion informatique et bureautique BFOUA2019A8375 70 28 46 49/78 73 62 11 Retenu 

27 TRECORN BFOUA2022B1798 78 62 14 26/75 39 37 19 Retenu 

28 GLOBAL SAMY  SARL BFOUA 2020B0171 54 14 59 00 Retenu 

29 DRAMK ONA MULTI-SERVICES BFOUAA2012A5207 78 21 79 59/70 76 98 67 Retenu 

30 AZ NEW  CHALLENGE BFOUA -01-2015-A10-01581 70 88 51 89/78 03 81 01 Retenu 

31 BOUDA TRAVAUX ET SERVICES BF OUA2020B12694 62 66 98 98/76 63 36 60 Retenu 

32 GLOBAL SERVICES INTERNATIONAL BFOUA 2020A3961 65 95 47 49/68 69 95 59 Retenu 

33 EMAC/BTP SARL BF OUAGA2018B4824 70 04 89 27/75 39 37 19 Retenu 

34 EZAF BF OUA2019A1489 70 17 53 44/78 33 01 17 Retenu 

35 GODOZID SARL BF OUA2021B7287 70 23 20 42 Retenu 

36 K ISSAGRE BUSINESS CENTER BF OUA2012A4979 70 81 89 59/78 14 25 76 Retenu 

37 PAPAOGDBA TRADING BF OUA012023B1302767 76 91 79 98/51 08 51 60 Retenu 

38 LES MAGES  
BF OUA-01-2021-B12-

024192020B0564 
70 61 69 52 Retenu 

39 PKT  BF OUA2020B0565 70 55 18 95/76 88 44 71 Retenu 

40 EXCELLENCE PRESTATION BF K Y A 01 2022 A10 006 51 50 63 20 Retenu 

41 SOCIETE BAÏ NATTE BFOUA2021B5602 78 88 45 24/70 80 25 40 Retenu 

42 ENTREPRISE Y ANIS BF OHG2017A156 71 23 67 00 Retenu 
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PRODUITS D'ENTRETIEN MENAGERS 

No Nom du consultant No RCCM No Téléphone observation 

01 RAFK Y  BUSINESS BF FDG2021 A7252 70 24 03 34 Retenu 

02 ECOFOR BFOUA 2021A6395 74 21 57 10 Retenu 

03 Tw in CONSULTING BFOUA 2012A2912 78 23 43 74 Retenu 
04 ARBAT BFOUA012022B138121 73 20 20 97 Retenu 

05 Neima Multi Services BFOUA2019B4030 64 25 80 73 Retenu 

06 Vision Services Négoce BFOUA2023A6343 78 84 66 50/70 52 63 03 Retenu 

07 PRODIST SERVICE BFOUA 2015A0973 79 85 08 30/70 75 61 53 Retenu 

08 BO Services Sarl BFOUA2018B9736 70 66 90 95 Retenu 

09 K ING NUAGE SERVICE INTERNATIONAL SARL BF OUA 2019B6632 55 41 53 71 Retenu 
10 K ING NUAGE SERVICE INTERNATIONAL SARL BF OUA 2019B6632 55 41 53 71 Retenu 

11 FASNE SERVICE SARL BFOUA 2022B1127 78 29 00 04 Retenu 

12 ETS,OK IF BFOUA 2021A1997 78 50 96 99/70 87 24 81 Retenu 

13 GLOBAL SAMY  SARL BFOUA 2020B0171 54 14 59 00 Retenu 

14 DRAMK ONA MULTI-SERVICES BFOUAA2012A5207 78 21 79 59/70 76 98 67 Retenu 

15 AZ NEW  CHALLENGE BFOUA -01-2015-A10-01581 70 88 51 89/78 03 81 01 Retenu 
16 BOUDA TRAVAUX ET SERVICES BF OUA2020B12694 62 66 98 98/76 63 36 60 Retenu 

17 ESI BF OUA2017A0336 70 78 27 76/74 99 44 66 Retenu 

18 SOS TERMITES BF OUA2013M1116 70 59 27 94/65 95 38 83 Retenu 

19 PKT  BF OUA2020B0565 70 55 18 95/76 88 44 71 Retenu 

PRODUITS ET CONSOMMABLES INFORMATIQUES  

No Nom du consultant No RCCM No Téléphone observation 
01 RAFK Y  BUSINESS BF FDG2021 A7252 70 24 03 34 Retenu 

02 ECOFOR BFOUA 2021A6395 74 21 57 10 Retenu 

03 Tw in CONSULTING BFOUA 2012A2912 78 23 43 74 Retenu 

04 ARBAT BFOUA012022B138121 73 20 20 97 Retenu 

05 RATEBA SERVICES BFOUA-2017-A-4362 72 67 24 33 Retenu 
06 TECHNOLOGY  CENTER BF BBD 2021B0177 06 50 50 06/70 61 26 11 Retenu 

07 K ING NUAGE SERVICE INTERNATIONAL SARL BF OUA 2019B6632 55 41 53 71 Retenu 

08 School-Technology-Professional: STP Services BF-K Y A-01-2022-A10-039 71 66 78 95/79 36 66 46 Retenu 

09 ETS,OK IF BFOUA 2021A1997 78 50 96 99/70 87 24 81 Retenu 

10 Inter Tropical Trading Sarl BFZNR 2010B004 70 22 25 28/78 35 05 05 Retenu 

11 SOPROMIC SARL BFOUA 2019M10608 72 03 52 03/76 11 00 58 Retenu 

12 
ZOUNGRANA Amé W endkouni BENI BUSNESS 
INTERNATIONAL 

BF ZNR2019A085 72 16 58 88/78 68 17 Retenu 

13 ETS, SORE ET FRERES BFBBD 2018A02232 78 05 65 63/76 09 93 29 Retenu 

14 PRESTIGE BUSINESS CENTER BFK Y A2015M043 71 33 43 63/78 54 84 01 Retenu 

15 Y ENTCHIABRI SERVICES BFOUA2017A1772 73 26 61 63/79 47 79 46 Retenu 
16 Groupe AXE Afrique " GAA"  BF OUA-01-2005-A10-01096 70 23 33 84/78 14 76 76 Retenu 

17 RIMANSSOM PRESTATIONS ET SERVICES BFOUA012023B1300110 70 81 89 59 Retenu 

18 Entreprise de gestion informatique et bureautique BFOUA2019A8375 70 28 46 49/78 73 62 11 Retenu 

19 BOUDA TRAVAUX ET SERVICES BF OUA2020B12694 62 66 98 98/76 63 36 60 Retenu 

20 ESI BF OUA2017A0336 70 78 27 76/74 99 44 66 Retenu 

21 
Emergence Construction Moderne-Bâtiment et Travaux 
Publics Sarl 

BF OUA2021B9508 70 00 27 11 Retenu 

22 LOK RE MULTI-SERVICES BF OUAGA2016A3294 70 49 68 89/76 38 95 95 Retenu 

23 PAPAOGDBA TRADING BF OUA012023B1302767 76 91 79 98/51 08 51 60 Retenu 

24 BOBLA MULTI SERVICES BFOUA2022B3068 78 78 23 40/70 98 83 21 Retenu 

25 EXCELLENCE PRESTATION BF K Y A 01 2022 A10 006 51 50 63 20 Retenu 
PRODUITS ALIMENTAIRES  

01 RAFK Y  BUSINESS BF FDG2021 A7252 70 24 03 34 Retenu 

02 ECOFOR BFOUA 2021A6395 74 21 57 10 Retenu 

03 Tw in CONSULTING BFOUA 2012A2912 78 23 43 74 Retenu 

04 ARBAT BFOUA012022B138121 73 20 20 97 Retenu 
05 EZOF BFOUA2015B3253 70 33 30 72/76 77 40 83 Retenu 

06 BO Services Sarl BFOUA2018B9736 70 66 90 95 Retenu 

07 K ING NUAGE SERVICE INTERNATIONAL SARL BF OUA 2019B6632 55 41 53 71 Retenu 

08 ETS, OK IF BFOUA 2021A1997 78 50 96 99/70 87 24 81 Retenu 

09 Meridian Milanos BFOUA-01-2022-B12-147665206 67 03 76 49/74 65 25 00 Retenu 

10 GLOBAL SERVICES INTERNATIONAL (ZABRE Daouda) BFOUA 2020A3961 65 95 47 49/68 69 95 59 Retenu 
11 FASNE SERVICE SARL BFOUA 2022B1127 78 29 00 04 Retenu 

12 GLOBAL SAMY  SARL BFOUA 2020B0171 54 14 59 00 Retenu 

13 DRAMK ONA MULTI-SERVICES BFOUAA2012A5207 78 21 79 59/70 76 98 67 Retenu 

14 AZ NEW  CHALLENGE BFOUA -01-2015-A10-01581 70 88 51 89/78 03 81 01 Retenu 

15 BOUDA TRAVAUX ET SERVICES BF OUA2020B12694 62 66 98 98/76 63 36 60 Retenu 

16 GPS BF OHGB421 76 70 00 26/78 26 60 66 Retenu 
17 E.K .O.F BFOUA2013A6324 71 33 33 01 Retenu 

18 SOCIETE BAÏ NATTE BFOUA2021B5602 78 88 45 24/70 80 25 40 Retenu 

PRODUITS PHARMACEUTIQUES 

No Nom du consultant No RCCM No Téléphone observation 

01 RAFK Y  BUSINESS BF FDG2021 A7252 70 24 03 34 Retenu 

02 ECOFOR BFOUA 2021A6395 74 21 57 10 Retenu 
03 Tw in CONSULTING BFOUA 2012A2912 78 23 43 74 Retenu 

04 ARBAT BFOUA012022B138121 73 20 20 97 Retenu 
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n°2023-003/RCNR/CR-K Y A/PRM/ DU 05 Septembre 2023  
 

Budget du conseil régional - GESTION 2023 ;  : Revue des Marchés Publics N°3726  Vendredi 13 Octobre 2023 ; Date de 
dépouillement : 20 Octobre 2023 ; Nombre de plis reç us : 31 Date de délibération : Lundi 23 Octobre 2023 

N°  Nom commercial N°IFU N°RCCM Représentant légal Adresse Observation 

Lot 1 : Acquisition de matériels informatiques 

01 DIW ALI SARL 00154874 W  BFOUA2021-B3137 
OUEDRAOGO 

TIRAOGO 
07 14 37 37 
25 37 67 70 

Retenu 

02 
EMERGENCE AFRIQUE 
W ENDPOUIRE SARL 

00102878 Z BFOUA2018-M4437 
OUEDRAOGO 

MOUSSA 
56 19 12 12 

 
Retenu 

03  00142274 F BFOUA-01-2020-B07758 
OUEDRAOGO 
MAHAMADY  

71 43 44 65 
66 81 68 54 

Retenu 

04 PRESTIGE BUSINESS CENTER 00041820 P BFK Y A-2015-M-043 DAO SALIFOU 
71 33 43 63 
71 25 84 25 

Retenu 

Lot 2 : Entretien de bâtiment 

01 
EMERGENCE AFRIQUE 
W ENDPOUIRE SARL 

00102878 Z BFOUA2018-M4437 
OUEDRAOGO 

MOUSSA 
56 19 12 12 Retenu 

02 DIW ALI SARL 00154874 W  BFOUA2021-B3137 
OUEDRAOGO 

TIRAOGO 
07 14 37 37 
25 37 67 70 

Retenu 

03  00142274 F BFOUA-01-2020-B07758 
OUEDRAOGO 
MAHAMADY  

71 43 44 65 
66 81 68 54 

Retenu 

04 BURK INA META SARL 00114695 X BFOUA2019-B0302 
OUEDRAOGO 

MOUMINI 
70 12 13 13 
56 19 12 12 

Retenu 

05 NEW BAT CONFORT 00160174 H BFOUA2021-B6754 
OUANGO 

OUMAROU 
70 98 16 18 
78 56 17 37 

Retenu 

Lot 3 : Entretien et réparation de matériels de transport 

01 GARAGE BASNERE 00127797 V BFK Y A2019-A162 
SAW ADOGO 
Y OUSSOUF 

76 60 42 13 
78 77 49 04 

Retenu 

Lot 4 :Maintenance et réparation de matériels de communication 

 Infructueux 

Lot 5 : Couverture Médiatique des activités 

 Infructueux 

Lot 6  

 Infructueux 

Lot 7 : Travaux de Réfection ou de construction de bâtiments et autres infrastructures 

01 EW P SARL 00172735 J BFK Y A-01-2021-B12-313 
OUEDRAOGO 

RAFIHOU 
70 31 87 66 
78 49 79 75 

Retenu 

02 SMTGC 00017525 Z BFOUA2009-M4323 
SAW ADOGO 

MOUSSA 
76 60 11 33 
70 56 97 31 

Retenu 

03 BURK INA META SARL 00114695 X BFOUA2019-B0302 
OUEDRAOGO 

MOUMINI 
70 12 13 13 
56 19 12 12 

Retenu 

04 AGIC CONSTRUCTION SARL 00172346 Y  BFOUA2022-B0309 
OUEDRAOGO 

MAHAMADI 
72 19 39 11 Retenu 

05 NEW BAT CONFORT 00160174 H BFOUA2021-B6754 
OUANGO 

OUMAROU 
70 98 16 18 
78 56 17 37 

Retenu 

Lot 8  

01 AGIC CONSTRUCTION SARL 00172346 Y  BFOUA2022-B0309 
OUEDRAOGO 

MAHAMADI 
72 19 39 11 Retenu 

02 BURK INA META SARL 00114695 X BFOUA2019-B0302 
OUEDRAOGO 

MOUMINI 
70 12 13 13 
56 19 12 12 

Retenu 

03 NEW BAT CONFORT 00160174 H BFOUA2021-B6754 
OUANGO 

OUMAROU 
70 98 16 18 
78 56 17 37 

Retenu 

Lot 9 : Etude ou suivi contrôle des travaux de Génie Civil 

01 FAZEL SARL 00104214 E BFOUA2018-B3359 
BONK OUNGOU A 

AZIZ 
70 65 20 68 
76 17 84 14  

Retenu 

02 GAT BTP 00043386 N BF OUA2012 A5390 K OUAMA ISSOUF 
25 30 52 32 
70 06 63 52 

Retenu 

03 ETT 00055517 K  BFDDG2014-A050 GUIRA AHMED 
70 40 67 26 
79 86 86 83 

Retenu 

04 LE GUIDE JUNIOR 00110130 P BFOUA2018-A732 TOE DJIBRIL 
70 45 54 00 
76 36 48 36 

Retenu 

05 
Y OUTH INGINERING DESIGN 
CONSULTING 

00161554 H BF OUA 01-2021-B13-07636 W ETTA ADOUA 
60 91 91 17 
74 89 49 18 

Retenu 

06 ECONOT 00017664 A BF OUA-01-2008-A10-02484 SANA ABDOULAY E 
76 42 02 17 
68 74 51 46 

Retenu 

07 AGECO 00092682 W  BFOUA2017-A5223 
NANA 

BOBELEOUINDE 
70 48 78 18 
79 41 89 33 

Retenu 

08 LES CONSTRUCTEURS DU FASO 00096011 V BFK Y A-2017-A194 
SAW ADOGO 
MOROURE 

70 04 12 67 
79 01 15 07 

Retenu 

09 
AGENCE DES TRAVAUX DE GENIE 
CIVIL 

00062057 T BFOUA01-2014-A10-06983 
ZOMA N 

FERDINAND 
71 38 29 52 
78 46 70 90 

Retenu 

10 BURED 00000442 J BFOUA2022-A2814 
K ABOUI A 

EMMANUEL 
25 36 31 41 
70 23 16 64 

Retenu 

11 BIC SARL 0127928 H BFOUA2019-B8869 Y AOGO P PAUL 
70 27 38 07 
64 86 90 60 

Retenu 
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12 AAPUI SARL 0001548 Y  BFOUA-01-2003-B1201573 
BAMBARA C 

DESIRE 
25 36 57 38 
25 50 83 16 

Retenu 

13 NEW BAT CONFORT 00160174 H BFOUA2021-B6754 
OUANGO 

OUMAROU 
70 98 16 18 
78 56 17 37 

Retenu 

14 INTER PLAN 00019480 Z BF OUA2009-B269 K ABORE LEONARD 
25 50 25 26 
79 35 35 79 

Retenu 

15 BETA IC 000595114 M BFOUA-01-2014-A10-05157 TAGO P ROMAIN 
70 20 71 53 
75 99 11 08 

Retenu 

16 CACI CONSEILS 00010928 T BFOUA-01-2007-B1501082 
BOUGOUMA A 
HY ACINTHE 

70 25 42 02 
25 35 87 36 

Retenu 

17 
W END Y AM SERVICE ASSISTANCE 
BTP 

00101335 B BFBBD2018-A02232 
OUEDRAOGO P 

ABEL 
70 69 82 63 
66 26 74 44 

Retenu 

18 
SMART ENGINERING 
ARCHITECTURE DESIGN 

00065108 K  BFOUA2015-A2228 ZARE ISMAEL 
78 84 43 16 
71 33 57 65 

Retenu 

19 BONGNALA SERVICE 00115945 H BFFDG2019-A040 
TANK OANO 
MIAHANLA 

70 45 86 61 
77 57 54 33 

Retenu 

20 IFD 00162185 D BFOUA2021-B8062 
SAW ADOGO 

SALFO 
70 85 89 43 
78 31 36 45 

Retenu 

21 BEMG SARL 00195591 Z BFK Y A-01-2022-M10-322 
SAW ADOGO 
HAROUNA 

79 18 10 42 
72 18 05 43 

Retenu 

22 CEMP SARL 00158124 Z BFOUA2021-B5396 SOMBIE ADAMA 
66 78 67 82 
78 12 11 05 

Retenu 

23 INSER HBTP 00081347 F BFFDG2019-M261 
THIOMBIANO 

EVARISTE 
78 26 20 67 
72 89 84 69 

Retenu 

24 BICOTECH 00195715 N BFOUA-01-2023-B12-01309 
OUEDRAOGO AZIZ 

PATRICE 
70 92 90 56 
77 57 10 10 

Retenu 

Lot 10 : Etude ou suivi contrôle des travaux de Génie Rural 

01 Y ELLI INGENIERIE 00160459 S BFK Y A2021-A117 
OUATTARA SIE 

FADEL  ARNAUD 
70 89 85 51 
70 04 02 54 

Retenu 

02 AGECO 00092682 W  BFOUA2017-A5223 
NANA 

BOBELEOUINDE 
70 48 78 18 
79 41 89 33 

Retenu 

03 GAT BTP 00043386 N BF OUA2012 A5390 K OUAMA ISSOUF 
25 30 52 32 
70 06 63 52 

Retenu 

04 LE GUIDE JUNIOR 00110130 P BFOUA2018-A732 TOE DJIBRIL 
70 45 54 00 
76 36 48 36 

Retenu 

05 LES CONSTRUCTEURS DU FASO 00096011 V BFK Y A-2017-A194 
SAW ADOGO 
MOROURE 

70 04 12 67 
79 01 15 07 

Retenu 

06 
Y OUTH INGINERING DESIGN 
CONSULTING 

00161554 H BF OUA 01-2021-B13-07636 W ETTA ADOUA 
60 91 91 17 
74 89 49 18 

Retenu 

07 INSER HBTP 00081347 F BFFDG2019-M261 
THIOMBIANO 

EVARISTE 
78 26 20 67 
72 89 84 69 

Retenu 

08 BONGNALA SERVICE 00115945 H BFFDG2019-A040 
TANK OANO 
MIAHANLA 

70 45 86 61 
77 57 54 33 

Retenu 

09 
AGENCE DES TRAVAUX DE GENIE 
CIVIL 

00062057 T BFOUA01-2014-A10-06983 
ZOMA N 

FERDINAND 
71 38 29 52 
78 46 70 90 

Retenu 

10 BURED 00000442 J BFOUA2022-A2814 
K ABOUI A 

EMMANUEL 
25 36 31 41 
70 23 16 64 

Retenu 

11 NEW BAT CONFORT 00160174 H BFOUA2021-B6754 
OUANGO 

OUMAROU 
70 98 16 18 
78 56 17 37 

Retenu 

12 INTER PLAN 00019480 Z BF OUA2009-B269 K ABORE LEONARD 
25 50 25 26 
79 35 35 79 

Retenu 

13 FAZEL SARL 00104214 E BFOUA2018-B3359 
BONK OUNGOU A 

AZIZ 
70 65 20 68 
76 17 84 14  

Retenu 

14 BETA IC 000595114 M BFOUA-01-2014-A10-05157 TAGO P ROMAIN 
70 20 71 53 
75 99 11 08 

Retenu 

15 CACI CONSEILS 00010928 T BFOUA-01-2007-B1501082 
BOUGOUMA A 
HY ACINTHE 

70 25 42 02 
25 35 87 36 

Retenu 

16 
W END Y AM SERVICE ASSISTANCE 
BTP 

00101335 B BFBBD2018-A02232 
OUEDRAOGO P 

ABEL 
70 69 82 63 
66 26 74 44 

Retenu 

17 
SMART ENGINERING 
ARCHITECTURE DESIGN 

00065108 K  BFOUA2015-A2228 ZARE ISMAEL 
78 84 43 16 
71 33 57 65 

Retenu 

18 AAPUI SARL 0001548 Y  BFOUA-01-2003-B1201573 
BAMBARA C 

DESIRE 
25 36 57 38 
25 50 83 16 

Retenu 

19 IFD 00162185 D BFOUA2021-B8062 
SAW ADOGO 

SALFO 
70 85 89 43 
78 31 36 45 

Retenu 

20 CEMP SARL 00158124 Z BFOUA2021-B5396 SOMBIE ADAMA 
66 78 67 82 
78 12 11 05 

Retenu 

21 BICOTECH 00195715 N BFOUA-01-2023-B12-01309 
OUEDRAOGO AZIZ 

PATRICE 
70 92 90 56 
77 57 10 10 

Retenu 
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CENTRE HOSPITALIER REGIONAL DE GAOUA 

Demande de prix N°2023-22/MSHP/SG/CHR-G/DG/PRM du 10/10/2023 pour l’acquisition de matériels informatiques au profit du Centre 
Hospitalier Régional de Gaoua. Financement : Budget du CHR Gaoua, Exercice 2023 ; Date de dépouillement : 23 octobre 2023 ; 

Publication : Quotidien de la Revue des Marchés publics N°3729 du mercredi 18 octobre 2023, page 57 - Nombre de plis : 02 

N° Soumissionnaire Montants lus en 
francs CFA  

Montants corrigés 
en francs CFA  Rang  Observations 

1 DELTA TECHNOLOGIE 
SARL 6 773 200 TTC 5 740 000 HT 

6 773 200 TTC 1er Offre conforme 

2 
SAHEL 
TECHNOLOGIES ET 
EQUIPEMENTS 

5 390 000 HT - - 

Offre non conforme 
- Le prospectus de l’item 2 est en anglais ; 
- Absence de détail sur le prospectus de l’item 7 ; 
- Absence des montants en lettre pour les items 2 et 3 
dans le bordereau des prix unitaires 

ATTRIBUTAIRE DELTA TECHNOLOGIE SARL pour un montant de six millions sept cent soixante-treize mille deux cents (6 
773 200) francs CFA TTC avec un délai d’exécution de trente (30) jours.  
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REGION DU SUD-OUEST 
DEMANDE DE PRIX N° 2023-02/RSUO/PIB/CNG/MNG du 02 juin 2023 
hydrauliques au profit de la commune de Niégo lot 1 pour réalisation de quatre (04) forages positifs et de lot 2 pour la réhabilitation de 

sept (07) forages positifs  
FINANCEMENT : Budget Communal (fonds minier pour lot 1et ADCT POUR LOT 2), gestion 2023 ; PUBLICATION : Quotidien N°3703 du 

12 septembre 2023 ; DATE DE DEPOUILLEMENT  : Mercredi 22 septembre 2023 ; NOMBRE DE LOT :  Lot 1 et lot 2 

SOUMISSIONNAIRES 
Montant lu Montant corrigé 

Rang OBSERVATIONS 
HTVA TTC HTVA TTC 

LOT 1 : Travaux de réalisation de quatre (04) forages positifs dans les écoles primaires publiques de varpouo varpouo Gbanè, w ièkanalè et dans 
le village de kondon 

NOMBRE DE SOUMISSIONNAIRE : 05 

W .M.S SARL 19 049 800 22 478 764 19 049 800 22 478 764 2eme Conforme 

LPN 18 584 200 21 929 356 18 584 200 21 929 356  
 

M= 26 010 820 
22 109 197< M< 29 912 443 

SUCCES BUSINESS 20 238 000  19 038 000 22 464 840 
 

1er  

Conforme  

prix unitaires de foration en terrain tendre dans les 
alterites en 0

sur la base de 12000 au lieu de 22.000f. 

ESIF 21 385 800 25 235 244 21 385 800 25 235 244 3ème Conforme 

ETA COUF 18 817 520 22 204 674    
NON CONFORME 

Diplôme  du plombier non conforme : CQP en plomberie 
fourni au lieu de CAP en plomberie demandé 

LOT 2 :  travaux de réhabilitation de sept (07) forages positifs dans les villages de Maampaoteo, Bitouolè, lycée départemental, école centre, 
Tamagan, école soussoulipouo, et Niégo 
NOMBRE DE SOUMISSIONNAIRE : 07 

W .M.S SARL 17 5856 00 20 751 008 20 751 008 20 751 008 3eme CONFORME 

LPN 16 908 050 19 951 499 19 951 499 19 951 499 2eme CONFORME 

SUCCES BUSINESS 18 025 000 
 
 

16 870 000 19 906 600 
 

1er   

CONFORME 
-

manuelle dans les villages de Maampaoteo, Bitouolè, 
lycée départemental, école centre, Tamagan,école 
sousoulipo,et Niégo  (de marque India)  
Pas de conformité entre les prix en lettre (1085 000f) et 
en chiffre (1 
de 1 085 000 f au lieu de  1 250 000 

ESIF 21 385 800     
NON CONFORME 

Agrément technique non conforme : Procès-verbal de 
 

ETA COUF 18 817 520 22 204 674    
NON CONFORME 

Diplôme  du plombier non conforme : CQP en plomberie 
fourni au lieu de CAP en plomberie demandé 

ETS NAAFA 18 459 750     

NON CONFORME 
-Diplôme du plombier non conforme  : CQP en 
plomberie fourni au lieu de CAP en plomberie demandé. 
-Le chef de chantier diplôme demandé TSH et de 
développement rural au lieu TS en génie rural 

K PJP 16 100 000 18 998 000 16 100 000 18 998 000  
 

M= 23 329 176 
19 829 800< M< 26 828 552 

Attributaire : 

SUCCES BUSINESS est attributaire pour les travaux de réalisation de quatre (04) forages positifs dans les écoles 
primaires publiques de varpouo varpouo Gbanè , w ièkanalè et dans le village de kondon pour un montant de  dix-neuf 
millions trente-huit mille ( 19 038 000) francs HT CFA  de soixante (60) jours pour le lot 1 

 SUCCES BUSINESS est attributaire pour  les travaux de réhabilitation de sept(07)  forages positifs dans les villages de 
Maampaoteo ,Bitouolè, lycée départemental ,école centre,Tamagan,ecole sousoulipo,et Niégo  à un montant de seize 
millions huit cent soixante-dix mille  ( 16 870 000) francs HT CFA  soixante (60) jours 
pour le lot 2. 

 
 N°2023-01/R.SUO/P.NBL/C.LGM/CCAM  du 04 Septembre 2023 pour la constitution de son répertoire de fournisseurs et 

de prestataires  
Financemen t : Budget communal, gestion 2023/FMDL/transfert MENAPLN/transfert Santé ;  : N°3708 du mardi 19 

septembre 2023 ; is  : 02/10/2023 ; Date de délibération : 02/10/2023 

N° Nom commercial N° IFU N° RCCM Représentant légal Contacts Observations 

Lot 1 : fournitures et équipements.  Retenu 

1 W ouré Services 00009226 T BF.OUA.01. 2006.A10.3433 
TAMBOURA / HIEN 

Madeleine 
70.26.75.45 / 
75.73.10.34 

Retenu 

2  00205362 K  BF.GA0.01. 2023.A10.00055 BELEM Landry 
52.43.92.79 / 
56.71.63.45 

Retenu 

3 
Sahel Technologie et 
Equipements 

00152494 U BF.DRI.2021. B.0017 
GANSONRE P. 

Germain 
71.13.77.14 

Retenu 
 

4 Felicity Olding 00175316 G BF.OUA.2022. B.2420 NIK IEMA Félicité 
70.15.95.60 / 
07.46.46.80 

Retenu 

5 K ASA Synergie Vision 00093708 P BF.OUA.2017. A.5993 K ABRE Nataniel 
70.27.56.53 / 
76.19.29.07 

Retenu 
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6 
Burkina Business and Solutions 
Sarl 

00135160 D BF.GAO.2020. B.00036 K ANE Roukeita 
66.55.74.84 / 
78.86.10.90 

Retenu 

7 ARC en Ciel Expérience 00054858 T BF.OUA.2014. A.1910 ROAMBA Ousmane 
70.14.01.38 / 
78.10.11.12 

Retenu 

8 UNIK A 00075449 V BF.OUA.2020. A.5975 ROUAMBA Rakiatou 
71.43.66.32 / 
78.49.42.34 

Retenu 

9 BELEMNOMA Multi Services 00123130 S BF.OUA.2019. A.5704 BELEM Isso 
70.51.71.99 / 
76.82.15.12 

Retenu 

10 Général des Travaux AFRIK  00116079 C BF.OUA.2019. A.1111 
SAW ADOGO 

Ousséni 
72.99.08.02 / 
64.07.55.68 

Retenu 

11 SENAT Services 00020186 W  BF.OUA.2009. A.568 NEBIE Félicité 
70.48.72.24 / 
78.82.51.51 

Retenu 

12 ARC en Ciel HBTP 00194551 X BF.OUA.01. 2023.B13.00530 ROAMBA Ousmane 
70.14.01.38 / 
78.10.11.12 

Retenu 

13 OUAMBISSA Services 00170811M BF.OUA 2021 B13559 
SAW ADOGO 

Hamado 
70.25.60.96/77

.02.00.84 
Retenu 

14 W ALIA BERACA Production 00124314 Z BF.OUA.2019. B.6493 W ALIA Notardoua 
76.61.36.35 / 
69.12.32.33 / 

Retenu 

15 
Entreprise Simporé Bassibri et 
Fils 

00107423M BF.OUA.2018. B.5867 SIMPORE Bassibri 70.76.05.21 
Retenu 

 

16 Burkina Clean 00066238 C BF.OUA.2015. A.2998 NABALOUM Harouna 
70.11.97.69 / 
79.47.53.98 

Retenu 

17 SINASPA Médicotech 00093708 P BF.OUA.2017. A.5993 K ABRE Nataniel 
70.27.56.53 / 
76.19.29.07 

Retenu 

18 Logiskab Sarl 00157411 Z BF.OUA.2021. B.4882 
K ABRE Douniougya 

dit Mamoudou 
70.06.50.99 / 
76.56.29.77 / 

Retenu 

19 
Etablissement Shalom Chez 
Bruno 

00135188 X BF.GAO.2020. A.00008 FARMA P. Bruno 
70.74.26.99 / 
78.72.47.11 

Retenu 

20 Solid Services 00104426 P BF.K DG.2021. M.062 
Y AMEOGO N. 

Edmond 
70.31.55.98 / 
78.15.72.33 

Retenu 

21 Farma Global Services 00040707 B BF.GAO.2012. A.042 
FARMA Florentin 

Ayesso 
70.26.57.97 / 
78.36.36.42 

Retenu 

22 Services W end-Panga 00126980 B BF.GAO.2019. A.00116 SAOURA Rasmané 
70.88.23.76 / 
76.91.34.21 / 

Retenu 

23 SEL GROUP 00093708 P BF.OUA.2023. A.5993 SAM Linda 
70.27.56.53 / 
65.46.28.45 

Retenu 

24 K S VIZION 00093708 P BF.OUA.2023. A.5993 K ABRE Nataniel 
70.27.56.53 / 
65.46.28.45 

Retenu 

25 Group Universel 00093708 P BF.OUA.2017. A.5993 K ABRE Nataniel 
70.27.56.53 / 
76.19.29.07 

Retenu 

26 
CL.AR.COM ENGINEERING 
Consulting 

00085170 E BF.OUA.2017. A.0004 
COMPAORE Claude 

Arnaud 
70.60.0076 / 
76.97.91.30 

Retenu 

27 OUEDRAOGO Grégoire Namkèta 00053289 C BF.OUA.2014. A.0726 
OUEDRAOGO 

Grégoire Namkèta 
70.25.77.36 / 
78.36.03.40 

Retenu 

28 TUUM NEERE Services 00174378 W  BF.OUA.2022. A.1744 K OANDA Roukeita 
61.40.00.17 / 
78.63.54.65 

Retenu 

29 Général Service THIMO 00209415 A BF.OUA.01 2023.B13 10449 
LANK OANDE 

Timothé 
60.18.65.18 / 
55.55.88.54 

Retenu 

30 La GRACE DIVINE Services 00100274 X BF.GAO.2017. A.219 
DAH Bernouin 

Mathias 
62.26.37.59 / 
76.71.20.95 

Retenu 

31 ELFIE Business Center 00131103 T BF.BBD.2020. A.0056 
COULIBALY  K ady 

Chantal 
70.15.29.90 / 
76.88.00.13 

Retenu 

32 Entreprise K ipo et Frères 00187138 G BF.GAO.2022. A.00096 SOME K ipo 
70.93.73.63 / 
76.57.53.77 

Retenu 

33 SEL Transfusion 00093708 P BF.OUA.2017. A.5993 K ABRE Nataniel 
70.27.56.53 / 
76.19.29.07 

Retenu 

34 
Service des Systèmes 
Informatiques 

00180315 K  BF.GAO.2022. A.00047 SIRIMA Hamadou 
73.11.57.25 / 
75.27.13.80 

Retenu 

35 
Etablissement W end-Songda et 
Frères 

00043864 T BF.GAO.2012. A.073 NANA Sibiri 
60.20.27.20 / 
78.79.93.34 

Retenu 

36 
Entreprise THANGBAA-BONTA-
TY A 

00209632 G BF.GAO.01. 2023.A1000093 TIOY E Y éri Adéline 
70.56.51.28 / 
77.43.07.67 

Retenu 

37 
Entreprise de Construction 
K onkobo et Frères 

00130176 F BF.BBD.2019. A.1556 K ONK OBO Ousmane 
71.02.35.07 / 
75.39.16.66 

Retenu 

38 
Groupement Relw endé des 
producteurs et vendeurs de vivres 

00148240 J BFOUA2020B11383 
OUEDRAOGO 
Thomas Noel 

70 21 18 24 / 
76 21 18 24 

Retenu 

- Lot 2 : Prestations intellectuelles  

1 Logiskab Sarl 00157411 Z BF.OUA.2021. B.4882 
K ABRE Douniougya 

dit Mamoudou 
70.06.50.99 / 
76.56.29.77 / 

Retenu 

2 
Nacrou Construction -Travaux 
Publics 

00065526 Z BF.NNA.2015. A.006 DIN Jules 
72.46.40.79 / 
75.71.92.96 / 

Retenu 

3 SAI Services et construction 00092458 C BF.OUA.2017. A.5104 ZIDA Saï dou 
60.14.62.75 / 
78.59.96.74 

Retenu 

4 
-

Contrôle / Shalom Conception 
00152709 D BF.K DG.2021. A.046 

TAMINI Nonsow a 
Francis Bonaventure 

70.54.62.90 / 
76.01.23.19 

Retenu 

5 SAOURA Rasmané 00126980 B BF.GAO.2019. A.00116 SAOURA Rasmané 
70.88.23.76 / 
76.91.34.21 / 

Retenu 
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6 PAFADNAM Hubert 00131356 T - PAFADNAM Hubert 
70.29.42.83 / 
76.88.07.40 

Retenu 

7 OUEDRAOGO Djibrina 00022904 F BF.OUA.2009. A.2858 
OUEDRAOGO 

Djibrina 
70.69.81.71 / 
76.34.40.64 

Retenu 

8 
CL.AR.COM ENGINEERING 
Consulting 

00085170 E BF.OUA.2017. A.0004 
COMPAORE Claude 

Arnaud 
70.60.0076 / 
76.97.91.30 

Retenu 

9 OUEDRAOGO Grégoire Namkèta 00053289 C BF.OUA.2014. A.0726 
OUEDRAOGO 

Grégoire Namkèta 
70.25.77.36 / 
78.36.03.40 

Retenu 

10 HIDLEC 00120997 X BF.BBD.2019. B.0649 GOUEM Ousséni 
60.02.30.45 / 
07.46.05.76 

Retenu 

- Lot  3 :   Services courants  

1 W ouré Services 00009226 T BF.OUA.01. 2006.A10.3433 
TAMBOURA / HIEN 

Madeleine 
70.26.75.45 / 
75.73.10.34 

Retenu 

2  00205362 K  BF.GA0.01. 2023.A10.00055 BELEM Landry 
52.43.92.79 / 
56.71.63.45 

Retenu 

3 
Sahel Technologie et 
Equipements 

00152494 U BF.DRI.2021. B.0017 
GANSONRE P. 

Germain 
71.13.77.14 

Retenu 
 

4 Felicity Olding 00175316 G BF.OUA.2022. B.2420 NIK IEMA Félicité 
70.15.95.60 / 
07.46.46.80 

Retenu 

5 
Burkina Business and Solutions 
Sarl 

00135160 D BF.GAO.2020. B.00036 K ANE Roukeita 
66.55.74.84 / 
78.86.10.90 

Retenu 

6 ARC en Ciel Expérience 00054858 T BF.OUA.2014. A.1910 ROAMBA Ousmane 
70.14.01.38 / 
78.10.11.12 

Retenu 

7 UNIK A 00075449 V BF.OUA.2020. A.5975 ROUAMBA Rakiatou 
71.43.66.32 / 
78.49.42.34 

Retenu 

8 BELEMNOMA Multi Services 00123130 S BF.OUA.2019. A.5704 BELEM Isso 
70.51.71.99 / 
76.82.15.12 

Retenu 

9 Général des Travaux AFRIK  00116079 C BF.OUA.2019. A.1111 
SAW ADOGO 

Ousséni 
72.99.08.02 / 
64.07.55.68 

Retenu 

10 SENAT Services 00020186 W  BF.OUA.2009. A.568 NEBIE Félicité 
70.48.72.24 / 
78.82.51.51 

Retenu 

11 ARC en Ciel HBTP 00194551 X BF.OUA.01. 2023.B13.00530 ROAMBA Ousmane 
70.14.01.38 / 
78.10.11.12 

Retenu 

12 W ALIA BERACA Production 00124314 Z BF.OUA.2019. B.6493 W ALIA Notardoua 
76.61.36.35 / 
01.56.10.10 

Retenu 

13 
Entreprise Simporé Bassibri et 
Fils 

00107423M BF.OUA.2018. B.5867 SIMPORE Bassibri 70.76.05.21 
Retenu 

 

14 Burkina Clean 00066238 C BF.OUA.2015. A.2998 NABALOUM Harouna 
70.11.97.69 / 
79.47.53.98 

Retenu 

15 Logiskab Sarl 00157411 Z BF.OUA.2021. B.4882 
K ABRE Douniougya 

dit Mamoudou 
70.06.50.99 / 
76.56.29.77 / 

Retenu 

16 
Etablissement Shalom Chez 
Bruno 

00135188 X BF.GAO.2020. A.00008 FARMA P. Bruno 
70.74.26.99 / 
78.72.47.11 

Retenu 

17 Solid Services 00104426 P BF.K DG.2021. M.062 
Y AMEOGO N. 

Edmond 
70.31.55.98 / 
78.15.72.33 

Retenu 

18 Farma Global Services 00040707 B BF.GAO.2012. A.042 
FARMA Florentin 

Ayesso 
70.26.57.97 / 
78.36.36.42 

Retenu 

19 Services W end-Panga 00126980 B BF.GAO.2019. A.00116 SAOURA Rasmané 
70.88.23.76 / 
76.91.34.21 / 

Retenu 

20 SEL GROUP 00093708 P BF.OUA.2023. A.5993 SAM Linda 
70.27.56.53 / 
65.46.28.45 

Retenu 

21 K S VIZION 00093708 P BF.OUA.2023. A.5993 K ABRE Nataniel 
70.27.56.53 / 
65.46.28.45 

Retenu 

22 Group Universel 00093708 P BF.OUA.2017. A.5993 K ABRE Nataniel 
70.27.56.53 / 
76.19.29.07 

Retenu 

23 
CL.AR.COM ENGINEERING 
Consulting 

00085170 E BF.OUA.2017. A.0004 
COMPAORE Claude 

Arnaud 
70.60.0076 / 
76.97.91.30 

Retenu 

24 OUEDRAOGO Grégoire Namkèta 00053289 C BF.OUA.2014. A.0726 
OUEDRAOGO 

Grégoire Namkèta 
70.25.77.36 / 
78.36.03.40 

Retenu 

25 TUUM NEERE Servi    ces 00174378 W  BF.OUA.2022. A.1744 K OANDA Roukeita 
61.40.00.17 / 
78.63.54.65 

Retenu 

26 SAHEL Auto 00031549 R BF.BBD.2011. A.071 SANON Brahima 78.18.45.49 
Retenu 

 

27 Garage TRAORE 00052516 Y  BF.BBD.2014. A.028 TRAORE Abdoulaye 
74.46.50.56 / 
78.76.50.54 

Retenu 

28 SY A-DIA 00183555 W  BF.BBD.01 2022.A10 1128 K ONATE Moumouni 77.22.98.19 
Retenu 

 

29 Général Service THIMO 00209415 A BF.OUA.01 2023.B13 10449 
LANK OANDE 

Timothé 
60.18.65.18 / 
55.55.88.54 

Retenu 

30 La GRACE DIVINE Services 00100274 X BF.GAO.2017. A.219 
DAH Bernouin 

Mathias 
62.26.37.59 / 
76.71.20.95 

Retenu 

31 ELFIE Business Center 00131103 T BF.BBD.2020. A.0056 
COULIBALY  K ady 

Chantal 
70.15.29.90 / 
76.88.00.13 

Retenu 

32 
Entreprise THANGBAA-BONTA-
TY A 

00209632 G BF.GAO.01. 2023.A1000093 TIOY E Y éri Adéline 
70.56.51.28 / 
77.43.07.67 

Retenu 

33 OUAMBISSA Services 00170811M BF.OUA 2021 B13559 
SAW ADOGO 

Hamado 
70.25.60.96/77

.02.00.84 
Retenu 
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ECOLE NATIONALE DE LA GARDE DE SECURITE PENITENTIAIRE

Prestations de services de restauration (matin, midi et soir) 

Avis de demande de prix 
N°2023-06/MJDHRI/SG/ENGSP/DG/PRM du 05/10/2023

Financement : Budget ENGSP gestion 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de pas-
sation des marchés publics exercice 2023 de l’Ecole Nationale de la Garde
de Sécurité Pénitentiaire (ENGSP).

L’École Nationale de la Garde de Sécurité Pénitentiaire (ENGSP)
lance une demande de prix ayant pour objet, la prestation de service de
restauration (matin, midi et soir) au profit de l’Ecole Nationale de la Garde
de Sécurité Pénitentiaire (ENGSP.) que décrite dans les Données partic-
ulières de la demande de prix. La prestation est financée sur les ressources
indiquées dans les Données particulières de la demande de prix. 

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous le
coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

La prestation se compose d’un lot unique.

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : année budgétaire gestion 2023

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux du secrétariat de la Personne Responsable des
Marchés sise à Roumtenga dans l’enceinte des locaux de la Prison de
Haute Sécurité.

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu com-
plet du dossier de demande de prix au secrétariat de la Personne
Responsable des Marchés de l’ENGSP sise à Roumtenga dans l’enceinte
des locaux de la Prison de Haute Sécurité moyennant le paiement d’un mon-
tant non remboursable de trente mille (30 000) Francs CFA  à l’agence
comptable de l’ENGSP. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de cour-

rier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la
non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformé-
ment aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de : Lot unique : un million cinq
cent mille (1 500 000) Francs CFA devront parvenir ou être remises à
l’adresse à l’Ecole Nationale de la Garde de Sécurité Pénitentiaire 01 BP
526 Ouagadougou 01 sise à Roumtenga (dans l’enceinte des locaux de la
Prison de Haute Sécurité), avant le 09/11/2023 à 09heures 00 mn TU.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister. En cas d’envoi par la poste ou autre
mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être
responsable de la non-réception de l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des offres.

N.B : le montant prévisionnel du marché est : soixante-cinq millions quatre-
cent-trois mille (65 403 000) francs CFA.

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Moussa NEYA
Personne Responsable des Marchés

APPELS D’OFFRES

DES  MINISTERES ET  INSTITUTIONS

MAITRISES D’OUvRAgES DELEgUEES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 46 à 51

* Marchés de Travaux P. 52 & 53

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 54
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Avis de demande de prix 
N°2023-020/MSHP/SG/CHU-YO/DG/DMP

Financement : Budget du Centre Hospitalier
Universitaire Yalgado OUEDRAOGO (CHU-YO) ; Exercice 2023

Budget prévisionnel :
Lot 1 : Sept millions cinq cent mille (7 500 000) FCFA TTC
Lot 2 : Douze millions cinq cent mille (12 500 000) FCFA TTC 

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2023, du Centre Hospitalier Universitaire
Yalgado OUEDRAOGO.

1. Le CHU-YO lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de petits matériels, piles, fournitures diverses et de tenues de pro-
tection pour le personnel.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
L’acquisition est constituée de deux (02) lots :
Lot 1 : Acquisition de petits matériels, piles et fournitures diverses ;
Lot 2 : Acquisition de tenues de protection pour le personnel.   

3. Le délai de livraison ne devrait pas excéder quinze (15) jours par lot.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix à la Direction des marchés Publics du CHU-YO - Tél. : 25-31-16-55/56/57 poste 498  ou 100.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction des marchés
Publics (DMP) du CHU-YO - Tél. : 25-31-16-55/56/57 poste 498 ou 100 de 8 h 00mn à 12h30mn et 13h30mn à 16h00mn tous les jours ouvrables
et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA par lot.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de deux cent mille (200 000) FCFA pour le lot 1 et trois cent cinquante mille (350 000) FCFA pour
le lot 2 devront parvenir ou être remises à l’adresse : Direction des marchés Publics du CHU-YO - Tél. : 25-31-16-55/56/57 poste 498 ou 100 avant
le 09/11/2023 à 09 heures. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le Président de la commission 

d’attribution des marchés du CHU-YO.

Moussa GUEBRE
Administrateur des hôpitaux et des services de santé

Fournitures et Services courants

CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIREYALGADO OUEDRAOGO

Acquisition de petits matériels, piles et fournitures diverses (lot1) et de tenues de protec-

tion pour le personnel (lot2)
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Appel d’Offres
No :  2023- 00100/MEFP/SG/DMP du 11/10/2023

Projet : Projet d’Urgence de Développement Territorial et de Résilience
Acheteur : Ministère des Finances de l’Economie et de la Prospective (MEFP)

Pays : Burkina Faso
Intitulé du Marché : Acquisition de matériels roulants au profit du PUDTR

No STEP : BF-PUDTR-376401-GO-RFB
Prêt/Crédit/don No : BANQUE MONDIALE IDA D7610 BF, 68190 BF, E1000 BF, 71810BF

Emis le :______________________

1. Le Burkina Faso a reçu un financement de la Banque mondiale pour financer le Projet d’Urgence de Développement Territorial et de
Résilience, et à l’intention d’utiliser une partie de ce crédit pour effectuer des paiements au titre du Marché pour l’Acquisition de matériels roulants
au profit du PUDTR. 

2. Le Directeur des marchés publics du Ministère de l’Économie, des Finances et de la Prospective (MEFP) sollicite des offres fermées de
la part de soumissionnaires éligibles et répondant aux qualifications requises pour l’acquisition de matériels roulants au profit du PUDTR repartie
en deux (02) lots :
Lot 01 : acquisition d’une grue mobile ;
Lot 02 : acquisition de véhicules lourd de transport.
Le délai d’exécution ne devra pas excéder cent vingt (120) jours par lot.
La passation du Marché sera conduite par Mise en Concurrence internationale (AOI) tel que défini dans le « Règlement de Passation des Marchés
pour les Emprunteurs sollicitant le Financement de Projets d’Investissement » de la Banque mondiale de Juillet 2016 Révision Novembre 2017,
Août 2018, novembre 2020 et septembre 2023 », et ouvert à tous les soumissionnaires de pays éligibles tels que définis dans ledit Règlement. 

3. Les soumissionnaires éligibles et intéressés peuvent obtenir des informations auprès de de la Direction des marchés publics du Ministère
de l’Economie, des Finances et de la Prospective sis au guichet de renseignements de l’immeuble R+5 du Ministère de l’Economie, des Finances
et de la Prospective]  auprès de Moumouni TAO à l’adresse courriel : mounitao@yahoo.fr _____avec copie à yam_zoung@yahoo.fr et prendre
connaissance des documents d’Appel d’offres tous les jours ouvrables de 7 heures 30 minutes à 15 heures 30 minutes. à l’adresse mentionnée
ci-dessous.

4. Les Soumissionnaires intéressés et éligibles peuvent obtenir un dossier d’appel d’offres complet en français en formulant une demande
écrite à l’adresse mentionnée ci-dessous et contre un paiement non remboursable de 100 000 F CFA ou 150 Euros. La méthode de paiement sera
en numéraire auprès de la régie de recettes de la Direction Générale du Contrôle des Marchés et des Engagements Financiers (DGCMEF) sise
au 395 Avenue Ho Chi Minh) 01 BP 6444 Ouagadougou 01 – tél. (226) 50 32 47 75 / 50 32 46 12 Burkina Faso ou par chèque encaissable au
Burkina Faso à l’ordre de la Direction Générale du Contrôle des Marchés et des Engagements Financiers (DGCMEF). Le dossier d’appel d’offres
sera adressé par n’importe quel moyen mais les frais d’expédition sont à la charge du soumissionnaire.

5. Les offres devront être soumises à l’adresse suivante au plus tard le 29/11/2023 à 9heures. La soumission des offres par voie électron-
ique « ne sera pas » autorisée. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. Les offres seront ouvertes publiquement en présence des
représentants des Soumissionnaires et de toute personne choisissant d’être présente à l’adresse mentionnée ci-dessous. 
Toutes les offres doivent comprendre une Garantie de l’offre, pour un montant de : 
? Lot 1 : Neuf millions (9 000 000) F CFA
? Lot 2 : Douze millions (12 000 000) F CFA

6. L’attention est attirée sur le Règlement de Passation de Marchés exigeant que l’Emprunteur divulgue des informations sur la propriété
effective du Soumissionnaire retenu, dans le cadre de la Notification d’Attribution du Marché, en utilisant le Formulaire de Divulgation des
Bénéficiaires Effectifs tel qu’il est inclus dans le document d’appel d’offres.

7. L’adresse à laquelle il est fait référence ci-dessus est : 
Direction des marchés publics du Ministère de l’Economie, des Finances et de la Prospective sis au guichet de renseignements de l’immeuble
R+5 du Ministère de l’Economie, des Finances et de la Prospective, 392 avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03, Tél. : (226) 25 47 20
69 / 25 32 42 70/ Adresse courriel : mounitao@yahoo.fr /  yam_zoung@yahoo.fr.

Le Directeur des Marchés Publics,

Président de la Commission d’attribution des marchés

 Moumouni TAO
Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Economieet des Finances

Fournitures et Services courants

PROJET D’URGENCE DE DEVELOPPEMENT TERRITORIAL ET DE RESILIENCE

Acquisition de matériels roulants au profit du PUDTR
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Avis de demande de prix

ADP N° : 2023-006/LONAB/DG/DPS/DMA 
Financement : Fonds propres-Budget 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023 de la Loterie Nationale Burkinabè
(LONAB) par le Conseil, d’administration le 27 décembre 2022.

1. La Loterie Nationale Burkinabè (LONAB) dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX)
lance une demande de prix ayant pour objet l’entretien et la réparation des véhicules à quatre (04) roues au profit de la loterie nationale burkin-
abè (LONAB) tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’in-
terdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les prestations sont constituées de trois (03) lots comme suit :
Lot 1 : Entretien et réparation des véhicules à quatre (04) roues du siège et

de la Direction Régionale du Centre de la LONAB à Ouagadougou ;
Lot 2 : Entretien et réparation des véhicules à quatre (04) au profit de La

Direction Régionale de l’Ouest de la Loterie Nationale Burkinabè ;
Lot 3 : Entretien et réparation des véhicules à quatre (04) au profit de La 

Direction Régionale de l’Est de la Loterie Nationale Burkinabè.

3. Le budget prévisionnel est de : 
• Lot 1 : Soixante-huit millions vingt-cinq mille (68 025 000) FCFA TTC ;
• Lot 2 : Dix-sept millions six cent quatre-vingt-sept mille (17 687 000) FCFA TTC ;
• Lot 3 : Neuf millions cinq cent vingt-quatre mille (9 524 000) FCFA TTC.

4. Le délai d’exécution de chaque commande ne devrait pas excéder trente (30) jours.

5. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
dans les bureaux de la Direction des Marchés et des Approvisionnements (DMA), 3ème étage porte 302 du nouveau bâtiment de 8 heures à 15
heures 30 GMT. 

6. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction des Marchés et
des Approvisionnements, 3ème étage porte 302 du nouveau bâtiment de 8 heures à 15 heures 30 GMT et moyennant paiement d’un montant non
remboursable de trente mille (30 000) francs CFA pour le lot 01 et vingt mille (20 000) francs CFA pour chacun des lots 02 et 03 à la caisse sis à
la Direction des Finances et de la Comptabilité -1ère étage - porte 102 du nouveau bâtiment. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de cour-
rier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

7.  Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de : 
• Lot 01 : Un million cinq cent mille (1 500 000) FCFA ;
• Lot 02 : Quatre cent mille (400 000) FCFA ;
• Lot 03 : Cent mille (100 000) FCFA.
devront parvenir ou être remises à l’adresse : Siège de la Loterie Nationale Burkinabè (LONAB), 436 – Rue du grand marché, 01 BP 68
Ouagadougou 01, Service courrier, 1er étage, porte 105 – Ancien bâtiment, avant le 09/11/2023 à 9 heures 00 minutes GMT.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

8. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

Le Directeur Général
Le président de la Commission d’attribution des marchés

Ibrahim Ben Harouna ZARANI
Chevalier de l’Ordre National

Fournitures et Services courants

LOTERIE NATIONALE BURKINABE            

l’entretien et réparation des véhicules à quatre (04) roues 

au profit de la Loterie Nationale Burkinabè (LONAB)
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Avis d’Appel d’Offres Ouvert (AAOO)

AAOO N°2023-002/LONAB/DG/DPS/DMA

1. Cet Avis d’appel d’offres fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023 de la Loterie Nationale Burkinabè
(LONAB) par le Conseil d’administration le 27 décembre 2022.

2. La Loterie Nationale Burkinabè (LONAB) sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises
pour la livraison d’articles publicitaires 2024 composés deux (02) lots suivants :

 Lot 1 :  Livraison de calendriers et agendas 2024.
 Lot 2 : Livraison de gadgets publicitaires VIP 2024.

3. Les budgets prévisionnels pour chaque lot se présentent comme suit :

 Lot 1 : Cent millions quatre cent dix-huit mille (100 418 000) francs CFA ;
 Lot 2 : Cent millions (100 000 000) francs CFA.

4. Les candidats ont la possibilité de soumissionner pour un ou l’ensemble des lots. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administra-
tion. Dans le cas où ils soumissionnent à l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.

5. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des déléga-
tions de service public et ouvert à tous les candidats éligibles. 

6. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la Loterie Nationale Burkinabè (LONAB), Direction des Marchés et des
Approvisionnements (DMA) ; et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-après : Direction des Marchés
et des Approvisionnements, 3ème étage, porte 302 nouveau bâtiment de 08 heures à 15 heures 30 minutes GMT.

7. Les exigences en matière de qualifications sont précisées dans les DPAO. 

8. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement d’une
somme non remboursable de :
Lot 1 : Cent mille (100 000) francs CFA ;
Lot 2 : Cent mille (100 000) francs CFA 
à l’adresse mentionnée ci-après : Direction des Marchés et des Approvisionnements, 3ème étage porte 302 du nouveau bâtiment de 8 heures à
15 heures. La méthode de paiement sera en espèce à la caisse de la LONAB sise au premier étage du nouveau bâtiment, porte 102.

9. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après : Siège de la Loterie Nationale Burkinabè (LONAB), 436 – Rue du grand marché, 01 BP
68 Ouagadougou 01, Service courrier, 1er étage, portes 104 à 105 – Ancien bâtiment au plus tard le _30/11/2023 à 9 heures 00 minutes GMT.

Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

10. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de :

 Lot 1 : Deux millions neuf cent mille (2 900 000) francs CFA ;
 Lot 2 : Deux millions huit cent mille (2 800 000) francs CFA, conformément à l’article 95 du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du
1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public.

11. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date limite du dépôt
des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et au DPAO.

12. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 30/11/2023 à

partir 9 heures 15 minutes GMT à l’adresse suivante : Siège de la Loterie Nationale Burkinabè (LONAB) – Rue du grand marché, 01 BP 68
Ouagadougou 01- Salle de traitement au 1er étage de l’ancien bâtiment.

13. La Loterie Nationale Burkinabè se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie du présent appel d'offres. 

Le Directeur Général
Le Président de la Commission d’attribution des marchés

Ibrahim Ben Harouna ZARANI
Chevalier de l’Ordre National

Fournitures et Services courants

LOTERIE NATIONALE BURKINABE            

LIVRAISON D’ARTICLES PUBLICITAIRES 2024

AU PROFIT DE LA LONAB
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RECTIFICATIF PORTANT SUR L’OBJET DE L’AVIS

Avis d’Appel d’Offres Ouvert (AAOO)
AAO N° 083/2023

1. La Société Nationale d’Electricité du Burkina (SONABEL) a obtenu
des fonds dans son budget d’investissement 2023 afin de financer la fourni-
ture d’équipements

2. Le Directeur Général de la SONABEL sollicite des offres sous-plis
fermés de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications req-
uises en vue de la passation de marchés pour l’acquisition de matériels et
outillage de production.

Les fournitures sont réparties en six (6) lots comme suit :
- Lot 1 :  

- Acquisition d’un Compresseur d’air (DFP)
- Acquisition d’un Compresseur d'air pour l'atelier mécanique et pour lesen-

tretiens  des climatiseurs dans les logements d'astreinte (Komphydro)   
- Acquisition d’un Compresseur 7bars (komsilga)
- Acquisition d’un Compresseur 30 bars (komsilga)
- Acquisition d’un Compresseurs à moteur asynchrone d'air 30 bars

(tranche G8) Kossodo

- Lot 2 : 
- Acquisition d’une Electropompe mobile pour vidanges diverses

(Komphydro)
- Acquisition de Meule à disque électrique pour l'atelier mécanique

(Komphydro)
- Acquisition d’une Pompe de transfert module booster (fada)

- Acquisition d’une Pompe immergée pour aire de dépotage (Ouahigouya)

- Lot 3 :  
- Acquisition d'un adoucisseur (Ouahigouya)
- Acquisition d'un sécheur d'air comprimé 30 bars pour les groupes de la

nouvelle centrale (G6, G7, G8, G9) centrale (bobo2)

- Lot 4 :   
- Acquisition d’une Centrifugeuse de gasoil/DDO (Komphydro)
- Acquisition et installation d'un séparateur d'huile S 926 pour le G4

(bobo2)

- Lot 5 : Construction d'un circuit de liaison entre la centrale 50 MW et le
G8 de kossodo

- Lot 6 :  
- Réhabilitation de la Tour de réfrigération du G3 (ouaga2)
- Acquisition de Vannes combustibles (ouaga2)

Les budgets prévisionnels de ces acquisitions sont de :
 Lot 1 :     107 000 000 F CFA TTC
 Lot 2 :       18 000 000 F CFA TTC
 Lot 3 :       14 800 000 F CFA TTC
 Lot 4 :     158 000 000 F CFA TTC
 Lot 5 :     185 000 000 F CFA TTC
 Lot 6 :     117 000 000 F CFA TTC

Les délais d’exécution des prestations sont de quatre-vingt-dix (90) jours au
maximum pour chacun des lots 1, 2, 3, 4, 5 et 6.

3. La passation des marchés sera conduite par appel d’offres ouvert
tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passa-
tion, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de
service public et ouvert à tous les candidats éligibles. 

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations au
Département des Marchés sis au siège de la SONABEL à Ouagadougou ou
aux adresses mail suivantes : salif.lamizana@sonabel.bf et
secretariat.dg@sonabel.bf. Ils peuvent prendre connaissance des docu-
ments d’appel d’offres au Secrétariat du Département des Marchés, au
3ème étage, porte n° 88, de 10 heures à 12 heures GMT et de 14 heures à

15 heures GMT, au siège de la SONABEL à Ouagadougou.
5. Les exigences en matière de qualifications sont : Voir les DPAO pour les
informations détaillées. 

6. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier
d’appel d’offres complet au Secrétariat du Département des Marchés ou le
retirer à titre onéreux contre paiement d’une somme non remboursable de
cent mille (100 000) F CFA pour les lots 1, 4, 5 et 6, vingt mille (20 000) F
CFA pour les lots 2 et 3. Le paiement se fera en espèces à la caisse siège,
au premier étage du siège de la SONABEL à Ouagadougou, ou par virement
bancaire au compte n° BF42 BF02 3010 5300 1000 1001 8050 ouvert à
VISTA BANK Burkina Faso. 

e dossier d’appel d’offres, en version papier, sera retiré au
Secrétariat du Département des Marchés sur présentation de la preuve de
paiement du coût d’achat du dossier.

7. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, accompa-
gnées d’une clé USB ou d’un CD contenant les bordereaux de prix sous for-
mat Excel actif et les offres technique et financière sous format Pdf, confor-
mément aux données particulières du dossier d’appel d’offres, devront par-
venir ou être remises au Secrétariat du Département des Marchés, au 3ème
étage, au siège de la SONABEL à Ouagadougou, porte n° 88, au plus tard
le 27/11/2023, à 9 heures 00 GMT. Les offres remises en retard ne seront
pas acceptées. 

8. Les offres doivent être accompagnées d’une garantie de soumis-
sion d’un montant de :  

Lot 1 : deux millions (2 000 000) F CFA,
Lot 2 : trois cent soixante mille (360 000) F CFA,
Lot 3 : trois cent mille (300 000) F CFA,
Lot 4 : trois millions (3 000 000) F CFA,
Lot 5 : trois millions sept cent mille (3 700 000) F CFA,
Lot 6 : deux millions (2 000 000) F CFA,

ou le montant équivalent dans une monnaie librement convertible conformé-
ment à l’article 95 du décret n° 2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er févri-
er 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des
marchés publics et des délégations de service public.

9. Les soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une
période de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date limite de dépôt
des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et   aux DPAO.

10. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des
soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le
27/11/2023, à 9 heures 00 GMT à l’adresse suivante : Salle de réunions du
3ème étage au siège de la SONABEL à Ouagadougou.

Le Directeur Général,

Souleymane OUEDRAOGO

Fournitures et Services courants

SOCIETE NATIONALE D’ELECTRICITE DU BURKINA

Acquisition de matériels et outillage de production.
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Avis de demande de prix  
N°2023-021/MSHP/SG/CHU-YO/DG/DMP du 10/10/2023 Unité- Progrès- Justice

Financement : BUDGET du CHU-YO ; Exercice 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2023 du Centre Hospitalier universitaire
Yalgado OUEDRAOGO.

1. Le Centre Hospitalier universitaire Yalgado OUEDRAOGO  lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation de travaux d’exten-
sion des services par des containers et modules préfabriques au profit du CHU-Yalgado OUEDRAOGO tels que décrits dans les Données partic-
ulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les Données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés (Agrément catégorie B2) pour autant
qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux se décomposent en trois (03) lots :
- Lot 1 : Extension du service de Neurochirurgie par des modules préfabriqués ;
- Lot 2 : Extension du service de dermatologie par des modules préfabriqués ;
- Lot 3 : Fourniture et aménagement de containers maritimes au profit de deux (02) services.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trente (30) jours pour chaque lot.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux du Directeur des Marchés Publics au Centre Hospitalier Universitaire Yalgado OUEDRAOGO ; 03 BP 7022 Ouagadougou
03 ; Pays : BURKINA FASO ; (00226) 25 31 16 55/56/57 ; poste 498).

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au Centre Hospitalier
Universitaire Yalgado OUEDRAOGO ; 03 BP 7022 Ouagadougou 03 ; Pays : BURKINA FASO ; (00226) 25 31 16 55/56/57 ; poste 498 et moyen-
nant paiement d’un montant non remboursable de cinquante mille (50 000) francs CFA par lot. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de cour-
rier, le Directeur des Marchés Publics ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant d’un million deux cent mille (1 200 000) francs CFA pour le lot 1 et huit-cents mille (800 000)
francs CFA pour chacun des lots 2 et 3, devront parvenir ou être remises à l’adresse CHU-YO ; 03 BP 7022 Ouagadougou 03 ; Pays : BURKINA
FASO ; (00226) 25 31 16 55/56/57, avant le 09/11/2023 à 09 heures..  L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats
qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, le Directeur des Marchés Publics ne peut être responsable de la non-réception de l’offre
transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

N.B : Budget prévisionnel :

LOT 1 : Quarante-six millions (46 000 000) F CFA ;
LOT 2 : Vingt-huit millions (28 000 000) F CFA ;
LOT 3 : Trente-un million (31 000 000) F CFA.

Le Président de la Commission 

d’attribution des marchés.

Moussa GUEBRE
Administrateur des hôpitaux et des services de santé

Travaux

CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE YALGADO OUEDRAOGO

Travaux d’extension des services par des containers et modules préfabriqués 

au profit du CHU-Yalgado OUEDRAOGO
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Avis d’appel d’offres ouvert accéléré 

N° 2023-013/MSHP/SG/CHU-B/DG du 20 octobre 2023
Financement : BUDGET DU CHU-B EXERCICE  20231.

Cet Avis d’appel d’offres fait suite au plan de Passation des Marchés publics exercice 2023, du Centre hospitalier universitaire de
Bogodogo
(CHU-B).

Le centre hospitalier universitaire de Bogodogo dispose de fonds sur le budget du CHU-B, afin de financer la réhabilitation du rez de
chaussée du bloc central et du réseau de plomberie intérieure du site A et a l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des
paiements au titre du Marché.

2.Le CHU-B, sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour réaliser les travaux suiv-
ants : 

 Lot 1 : réhabilitation du rez de chaussée du bloc central du site A
 Lot2 :  réhabilitation du réseau de plomberie intérieure du site A.

3.La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-0049/
PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de
service public, et ouvert à tous les candidats éligibles.  Le montant prévisionnel du budget est de : trente-cinq millions (35 000 000) F CFA TTC
pour le lot1 et de vingt-deux millions cinq cent cinquante mille  (22 550 000) F CFA TTC pour le lot2.

4. Les Candidats intéressés peuvent obtenir des informations dans les bureaux de la Direction des marchés publics du CHU-B et prendre con-
naissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-après :14 BP 371 Ouaga 14, sise à Ouagadougou au 1er étage de la
Direction générale du CHU-B, au secteur 51, arrondissement 11, côté est du Laboratoire National de Santé Publique Tél : +226 25 37 10 16/17 ;
de 7H30 à 16 heures tous les jours ouvrables.

5.Les exigences en matière de qualifications sont : 
L’agrément technique exigé : Agrément technique catégorie B2.

Voir les DPAO pour les informations détaillées. 

6.Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement d’une
somme non remboursable de cinquante mille (50 000) Francs CFA par lot à l’agence comptable du CHU-B. La méthode de paiement sera en
espèce. Le Dossier d’Appel d’offres sera adressé par main à main.

7. Les offres devront être soumises au service des marchés de fournitures et services courants de la direction des marchés publics du CHU-B,
avant le 16/11/2023 à  09 heures T.U en un (1) original et trois (03) copies. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

8.Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de sept cent mille (700 000) de FCFA pour le lot1 et de cinq cent mille
(500 000) FCFA pour le lot2 ou le montant équivalent dans une monnaie librement convertible]. 

9.Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de cent vingt (120) jours à compter de la date limite du dépôt des
offres comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPAO.

10.Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 16/11/2023 à

09 heures T.U dans la salle de réunion de la direction générale du CHU-B au 1er étage.

Le Président de la commission d’attribution des marchés

Lassina OUATTARA

Travaux

CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BOGODOGO 

Réhabilitation du rez de chaussée du bloc central et du réseau de plomberie intérieure 

du site A du centre hospitalier universitaire de Bogodogo .
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET
N°2023-01/MJDHRI/CA/TGI/G/CD

Pour la constitution d’une base de données de fournisseurs/prestataires du Tribunal de Grande Instance de Bobo-Dioulasso pour l’année 2023

Dans le cadre de la mise en œuvre de ses activités au titre de l’année 2023, le Tribunal de Grande Instance de Bobo-Dioulasso souhaite recevoir
des candidatures pour la mise en place d’une base de données de fournisseurs/prestataires de biens et de services dans le cadre de ses procé-
dures de demande de cotations pour les domaines ci-après :

La participation à la présente manifestation d’intérêts est ouverte aux entreprises à jour vis-à-vis de l’Administration.

Le Tribunal de Grande instance de Bobo-Dioulasso rappelle aux prestaires et fournisseurs qui ont déjà déposé des offres de services qu’ils
ne sont pas dispensés de cette formalité, et devront produire un dossier composé : 
1- Une lettre de demande d’inscription adressée au Greffier en chef, Chef de Greffe du Tribunal indiquant le lot et le domaine d’activité du
candidat ;

2- Une présentation de l’entreprise indiquant notamment son adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et compétences
dans le domaine d’intervention choisi ;

3- Une description des moyens humains et matériels dont dispose l’entreprise ;
4- Une copie de l’agrément, attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document ;
5- Une copie du registre du commerce ;
6- Les preuves des expériences ou de réalisations.

Les entreprises éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer leur dossier sous plis fermés avec mention « Réponse à
l’avis de constitution de la base de données de fournisseurs/prestataires » avec précision du lot concerné, au secrétariat du Greffier en chef du
Tribunal de Grande Instance de Bobo-Dioulasso sis en face de l’entrée de l’aéroport international de Bobo-Dioulasso au plus tard le 08/11/2023
à 09 heures 00 minute.

Le Greffier en chef

Prestations intellectuelles

MINISTERE DE LA JUSTICE ET DES DROITS HUMAINS,  CHARGE DES RELATIONS AVEC LES INSTITUTIONS/

TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE DE BOBO-DIOULASSO                                                                                                                                             

Constitution d’une base de données de fournisseurs/prestataires du Tribunal de Grande Instance 

Bobo-Dioulasso pour l’année 2023
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d’une base de données de fournisseurs/prestataires de biens et de services dans le cadre de 

ses procédures de demande de cotations pour les domaines ci-après : 

!"#$%&'("')&*' +&#,-./0'
12' 3&"%.-*"%/0'/*'$4"-5/#/.*0'

!"#$%$ &'()#$*+$,-.'+/$*+$0+'()12+$$
112' 6%/0*,*-&.0'(/'0/%7-8/0'

!"#$3$ 41#0+#-+1$*+$#"5#$6)#70-+8$*+$#0)1/,"0#$
!"#$9$$ :)5/+;')<7$+#$,)5/+$*7=+51+0$$
 

 La participation à la présente manifestation d’intérêts est ouverte aux entreprises à 

jour vis-à-vis de l’Administration. 

 Le Tribunal de Grande instance de Bobo-Dioulasso rappelle aux prestaires et 

fournisseurs qui ont déjà déposé des offres de services qu’ils ne sont pas dispensés de cette 

formalité, et devront produire un dossier composé :  

1-! Une lettre de demande d’inscription adressée au Greffier en chef, Chef de Greffe du 

Tribunal indiquant le lot et le domaine d’activité du candidat ; 

2-! Une présentation de l’entreprise indiquant notamment son adresse complète, sa 

situation géographique, ses qualifications et compétences dans le domaine 

d’intervention choisi ; 

3-! Une description des moyens humains et matériels dont dispose l’entreprise ; 

4-! Une copie de l’agrément, attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la 

possession d’un tel document ; 

5-! Une copie du registre du commerce ; 

6-! Les preuves des expériences ou de réalisations. 

Les entreprises éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer 

leur dossier sous plis fermés avec mention « Réponse à l’avis de constitution de la base de 

données de fournisseurs/prestataires » avec précision du lot concerné, au secrétariat du 
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Avis de demande de prix 
N°2023-001/RBMH/PNYL/CTOM 

Financement : Budget communal/Ressources
transférées(MENAPLN), gestion 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics, gestion 2023 de la commune de Toma

1. La commune de Toma lance une demande de prix ayant pour
objet Acquisition d’huile alimentaire au profit des élèves des écoles pri-
maires publiques de la commune de Toma.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration.
L’acquisition d’huile alimentaire est en lot unique : 
Lot unique : Acquisition d’huile alimentaire au profit des élèves des
écoles primaires publiques de la commune de Toma ;  pour un budget
prévisionnel de Vingt-deux millions cent cinquante-trois mille sept cent
quatre-vingt-quatorze (22 153 794) francs CFA TTC

3. Le délai de livraison ne devrait pas excéder : vingt et un (21)
jours.

4. Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans les bureaux de la Personne Responsable des marchés
publics de la Mairie de Toma, Tel : 72 68 54 60/78 98 61 27 tous les
jours ouvrables de 7h30 à 12h30 et de 13h à 16h.

5. Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer

un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la Personne
Responsable des marchés publics de la Mairie de Toma, Tel : 72 68 54
60/78 98 61 27 moyennant paiement d’un montant non remboursable
de trente mille (30 000) francs CFA à la Trésorerie principale de Toma. 

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, con-
formément aux Instructions aux soumissionnaires, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de Quatre cent quarante
mille (440 000) francs CFA  , devront parvenir ou être remises à la
Mairie de Toma avant le 09/11/2023 à 09 heures.. L’ouverture des plis
sera faite immédiatement en présence des soumissionnaires qui
souhaitent y assister. 
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
Responsable des Marchés ne peut être responsable du non réception
de l’offre transmise par le soumissionnaire.

7. Les candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de Soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

Toma, le 17 octobre  2023

Le président de la commission communale d’attribution 

des marchés publics de la commune de Toma

Issoufou SORI  
Administrateur civil

REGION DE LA BOUCLE DU MOUHOUN

Acquisition d’huile alimentaire  au profit des élèves des écoles primaires publiques

de la commune de Toma

APPELS D’OFFRES

DES  COLLECTIvITES  TERRITORIALES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 55 & 56

* Marchés de Travaux P. 57 à 62
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Avis de demande de prix 
N° : 2023-05/R.SUO/P.NBL/C.BAT/CCAM du 18/10/2023
Financement : Budget communal, Gestion 2023/FMDL

Montants prévisionnels :  Lot1 : 13 009 355 FCFA TTC

Lot2 : 13 000 000 FCFA TTC

Lot3 : 10 000 000 FCFA TTC

Lot4 :   5 000 000 FCFA TTC

Lot5 :   5 000 000 FCFA TTC

Lot6 :   3 000 000 FCFA TTC

Lot7 :   5 138 400 FCFA TTC

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023, de la commune de Batié.

1. La commune de Batié dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une
demande de prix ayant pour objet diverses acquisitions tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les acquisitions se décomposent en sept (07) lots repartis comme suite : 
-Lot1 : acquisition de matériel et mobilier de bureau au profit de la mairie de Batié ;
-Lot2 : acquisition de matériels informatiques au profit de la mairie de Batié;
-Lot3 : acquisition de matériels et outillages médicaux au profit des CSPS de la commune de Batié;
-Lot4 : acquisition de table bancs au profit des écoles primaires de la commune de Batié;
-Lot5 : acquisition d’équipements au profit de la police municipale de la commune de Batié;
-Lot6 : acquisition d’habillements au profit de la police municipale de Batié;
-Lot7 : acquisition de fournitures de bureau au profit de la mairie de Batié;

3. Le délai de livraison ne devrait pas excéder : trente (30) jours pour chaque lot.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans les bureaux du Secrétaire General de la commune de Batie.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix auprès du Secrétaire
General de la commune de Batié et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA pour chacun des lots
1; 2; 3; 4; 5 et 7 et dix mille (10 000) francs CFA pour le lot6 à la Perception de Batié. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de trois cent mille (300 000) francs CFA pour chacun des lot1; 2 et 3; cent cinquante mille (150
000) francs CFCA pour chacun des lots 4; 5; 6 et 7 devront parvenir ou être remises au Secrétariat General de la commune de Batié, avant le
09/11/2023 à 09 heures 00 mn. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le Secrétaire General, Président de la Commission Communale 

d’attribution des marchés

Sammo ZONGO
Administrateur Civil

Fournitures et Services courants

REGION DU SUD-OUEST

Diverses acquisitions au profit de la commune de Batié
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Octobre au jeudi 02 novembre  2023

Avis de demande de prix
n°2023-12/RCEN/PKAD/CRS/M/SG/PRM

Financement : Budget communal, gestion 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023, de la Commune Rurale de Saaba.

1 La Commune Rurale de Saaba lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les Données
particulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les Données particulières de la demande de
prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés de catégorie B pour autant qu’elles
ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Le montant du budget prévisionnel toutes taxes comprises est de cinquante millions (50 000 000) francs CFA.
Les travaux sont composés en lot unique : travaux de construction de la dernière partie de la clôture du terrain communal au profit de la commune
rurale de Saaba. 

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quarante-cinq (45) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans les bureaux de la Personnes responsables des marchés. Tél. :78 85 08 79.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au bureau de la PRM et
moyennant paiement d’un montant non remboursable de soixante-quinze (75 000) FCFA auprès de la Régie des recettes de la Mairie de Saaba.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du
dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de un million cinq cent mille (1 500 000) FCFA devront parvenir ou être remises à l’adresse
du bureau de la PRM, tél 78 85 08 79; avant le  09/11/2023 à 09 heures ; L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats
qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

Le Président de la Commission Communale 

d’Attribution des Marchés

Hamidou TIEMTORE

Travaux

REGION DU CENTRE

Travaux de construction de la dernière partie de la clôture du terrain communal au profit

de la commune rurale de Saaba
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Avis de demande de prix 
N° : 2023-14/RCSD/PBZG/CSPN

Financement : Budget communal – Gestion 2023 

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics révisé N°1 gestion 2023, de la commune de Saponé.

1. La commune de Saponé lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les Données partic-
ulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les Données particulières de la demande de prix). 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés (U1 minimum) pour autant qu’elles ne
soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux sont en lot unique :
Lot unique : travaux de réalisation d’un poste d’eau autonome au CEG de Koumsagha dans la commune de Saponé.
Montant prévisionnel :
Lot unique : dix millions (10 000 000) francs CFA TTC;

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de de la Personne responsable des marchés.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la mairie de Saponé et
moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA à la perception de Saponé. En cas d’envoi par la poste
ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix
par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de trois cent mille (300 000) pour le lot unique devront parvenir ou être remises à l’adresse de
la personne responsable des marchés, avant le 09/11/2023 à_09 heures 00 minute. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence
des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

B. Emile NAGALO

Travaux

REGION DU CENTRE-SUD

Travaux de construction d’un poste d’eau autonome au CEG de Koumsagha 

dans la commune de Saponé
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Avis de demande de prix 
N° : 2023-13/RCSD/PBZG/CSPN

Financement : Budget communal – Gestion 2023 / Fonds propres 

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation révisé des marchés publics gestion 2023, de la commune de
Saponé.

1. La commune de Saponé lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les Données partic-
ulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les Données particulières de la demande de prix). 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés (B1 minimum) pour autant qu’elles ne
soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration pour les lots 1 et 2. Pour le lot 3, la participation à
la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de sus-
pension et en règle vis-à-vis de l’administration
Les travaux se décomposent en trois (03) lots répartis comme suit :
Lot 1 : Réalisation de latrines au CSPS de Kounda, à l’ancienne mairie et à l’école centre B dans la commune de Saponé ;
Lot 2 : Réalisation de latrines à l’école primaire de Nionsna, au dispensaire de Ziou, à l’école de Boulgou / Pazoetfom, à l’école de Kougpentanga
et à l’école de Targho dans la commune de Saponé ;
Lot 3 : Réalisation d’un parc de vaccination à Ziou dans la commune de Saponé ;
Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou
l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  
Montants prévisionnels :
Lot 1 : Vingt millions quatre cent soixante-seize mille cent quatre-vingt-dix (20 476 190) francs CFA TTC.
Lot 2 : Vingt-un millions neuf cent vingt-neuf mille cent cinq (21 929 105) francs CFA TTC
Lot 3 : six millions six cent cinquante mille (6 650 000) francs CFA TTC

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder :  soixante (60) jours par lot.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de de la Personne responsable des marchés.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la mairie de Saponé et
moyennant paiement d’un montant non remboursable de cinquante mille (50 000) francs CFA par lot pour les lots 1, 2 et trente mille (30 000) francs
CFA pour le lot 3 à la perception de Saponé . En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne
peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de six cent mille (600 000) par lot pour les lots 1 et 2 et cent cinquante mille (150 000) pour le
lot 3 devront parvenir ou être remises à l’adresse de la personne responsable des marchés, avant le 09/11/2023 à_09 heures 00 minute..
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

La Personne Responsable des marchés

B. Émile NAGALO

Travaux

REGION DU CENTRE-SUD

Travaux de réalisation d’autres ouvrages dans la commune de Saponé
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Travaux

REGION DU PLATEAU  CENTRAL

TRAVAUX DE NORMALISATION DE L’ADDUCTION D’EAU 

AU PROFIT DE LA COMMUNE DE MEGUET

Avis de demande de prix 
n°2023-007/RPCL/PGNZ/CMEG/M/SG/PRM du 11 septembre 2023

Financement : FONDS MINIER POUR LE DEVELOPPEMENT LOCAL (FMDL),

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023, de la commune de Méguet.

1. La commune de Méguet lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les Données partic-
ulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales ayant un agrément technique R pour autant
qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les travaux se composent en lot unique :
Normalisation de l’adduction d’eau au profit de la commune de Méguet.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder :
Trente (30) jours 

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans le bureau de la Personne Responsable des Marchés. Tel : 70-40-69-06

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au bureau de la Personne
Responsable des Marchés et moyennant paiement d’un montant non remboursable de : trente mille (30 000) francs CFA auprès du receveur
municipal à la perception de Méguet (tel : 24 70 83 13). En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la personne responsable des
marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de trois cent mille (300 000) francs CFA devront parvenir ou être remises au bureau de la
Personne Responsable des Marchés, avant le 09/11/2023 à 9h00mns. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats
qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.
Montant prévisionnel : Onze millions quatre-vingt cinq mille quatre cent trente-cinq (11 085 435) francs CFA TTC

Personne Responsable des Marchés

 Sibiri Claude MANDE
Secrétaire administratif
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Avis de demande de prix 
n°2023-02/RPCL/POTG/CLBL du 24/10/2023 

Financement : Budget communal – Fonds minier
Gestion 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023, de la commune de Loumbila

1. La commune de Loumbila lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les données parti-
culières de la demande de prix :
? Réalisation de cent vingt (120) hangars marchands dans le marché de Goué au profit de la commune de Loumbila (lot 1)
? Réalisation de quatre-vingt (80) hangars marchands dans le marché de Nomgana au profit de la commune de Loumbila (lot 2)

2. Les travaux seront financés sur les ressources du Budget communal/ Fonds miniers Gestion 2023. 

3. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés de la catégorie B1 au moins dans le
domaine du BTP pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les travaux se décomposent en [insérer le nombre de lots] répartis comme suit [à préciser].

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou
l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

4. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60) jours.

5. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux du secrétariat de la mairie de Loumbila.

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la mairie de
Loumbila et moyennant paiement d’un montant non remboursable cinquante mille (50 000) Francs CFA pour le lot 1 et de trente mille (30 000)
Francs CFA pour le lot 2 à la Direction Régionale du Trésor et de la Comptabilité Publique du Plateau Central à Ziniaré. 

6. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion du dossier de demande de prix par le Candidat.

7. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de huit cent mille (800 000) francs CFA pour le lot 1 et de cinq cent trente mille (530 000) francs
CFA pour le lot 2 devront parvenir ou être remises au secrétariat de la mairie de Loumbila, avant le 09/11/2023 à_09 heures 00 minute. L’ouverture
des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception de
l’offre transmise par le Candidat.

8. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

NB : enveloppes prévisionnelles :

•  Lot 1 : 26 960 261 F CFA TTC

•  Lot 2 : 17 667 706 F CFA TTC

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

Hervé ZONGO 2ème Jumeau

Travaux

REGION DU PLATEAU CENTRAL

Travaux de réalisation d’hangars marchands au profit de la commune de LOUMBILA
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Avis de demande de prix
n° 2023-008 /RPCL/POTG/CABS/SG/PRM DU 05/09/2023

Financement : Fonds Minier pour le Développement Local (FMDL)

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023 de la commune de
Absouya.

1 . La Personne Responsable des Marchés de la commune de Absouya lance une demande de prix ayant pour objet :
Travaux de réalisation de quatre forages positifs équipés de pompe à motricité humaine à Nabdoghin, Nioniogo, Bargo et à l’é-
cole de Siguinvoussé au profit de la commune Absouya. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales agréés possédant l’agrément technique de catégorie Fn1 au moins dans le domaine de l’eau potable en
cours de validité pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’admin-
istration c’est à dire qu’elles devront fournir les attestations ci-dessous :

2- Les travaux se composent en lot unique :
réalisation de forages positifs équipés de pompe à motricité humaine à Nabdoghin, Nioniogo, Bargo et à l’école de Siguinvoussé

au profit de la commune Absouya. 

3- Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quarante-cinq (45) jours ;

4. Les soumissionnaires éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le
dossier de demande de prix dans les bureaux de la Personne Responsable des Marchés de la commune de Absouya tél 78 02
60 77 tous les jours ouvrables.

5. Tout soumissionnaire éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix
auprès de la Personne Responsable des Marchés de la Commune de Absouya et moyennant paiement d’un montant non rem-
boursable de cinquante mille (50 000) francs CFA auprès de la trésorerie régionale du Plateau Central /Ziniaré. En cas d’envoi par
la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier
transmis par le soumissionnaire.

6. Les offres présentées en un original et deux copies, conformément aux Instructions aux soumissionnaires, et accompag-
nées d’une caution de soumission d’un montant de six cent soixante-cinq mille (665 000) FCFA, devront parvenir ou être remises
au bureau de la Personne Responsable des Marchés de la commune de Absouya au plus tard le 09/11/2023 à_09 heures 00
minute.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des soumissionnaires qui souhaitent y assister.

7. Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pour un délai minimum de soixante (60) jours, à compter de la
date de remise des offres.
Absouya, le 

La Personne Responsable des Marchés

Saïdou OUEDRAOGO
Adjoint Administratif

Travaux

REGION DU PLATEAU CENTRAL                                                  

Travaux de réalisation de quatre forages positifs équipés de pompe à motricité humaine à

Nabdoghin, Nioniogo, Bargo et à l’école de Siguinvoussé au profit de la commune de

ABSOUYA 
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La célérité dans la transparence


